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VU la délibération n°2022 12 05 du Conseil Municipal de Plélan-le-Grand en date du 7 décembre 2022 ; 

VU la délibération n°2022-0812-117 du Conseil Municipal de Bréal-sous-Montfort en date du 8 décembre 
2022 ; 

VU la délibération n°2022-116 du Conseil Communautaire de Brocéliande Communauté en date du 12 

décembre 2022 ; 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 21 octobre 2022 ; 

APPROUVANT les termes de la pr®sente convention dôOp®ration de Revitalisation de Territoire (ORT) ; 
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Signé à Plélan-le-Grand, le 15 décembre 2022.  



 4 

SOMMAIRE  

 

PRÉAMBULE ................................ ................................ ................................ ................................ .. 6 

OBJET ET PORTÉE DE LA CONVENTION ................................ ................................ .........................  7 

ARTICLE 1 ï OBJET ET PORT£E DE LA CONVENTION DôORT ................................ ........................  8 

ARTICLE 2 ï PROGRAMME « PETITES VILLES DE DEMAIN » ................................ ........................  8 

BROCÉLIANDE COMMUNAUTÉ ï Tous ensemble pour un territoire plus autonome ............................  9 

Portrait et enjeux de revitalisation des centralités  ................................ ................................ ....... 10 

Orientations stratégiques................................ ................................ ................................ ........... 15 

Plan dôactions op®rationnelles ................................ ................................ ................................ ....17 

BRÉAL-SOUS-MONTFORT ï La Ville à la campagne................................ ................................ ......... 19 

Portrait et enjeux de revitalisation de la centralité  ................................ ................................ ....... 20 

Orientations stratégiques................................ ................................ ................................ ........... 27 

Plan dôactions op®rationnelles ................................ ................................ ................................ ....29 

P®rim¯tre du secteur dôintervention de lôORT ................................ ................................ .............. 32 

PLÉLAN-LE-GRAND ï Ca bouge dans le bourg ! ................................ ................................ .............. 34 

Portrait et enjeux de revitalisation de la centralité  ................................ ................................ ....... 35 

Orientations stratégiques................................ ................................ ................................ ........... 45 

Plan dôactions op®rationnelles ................................ ................................ ................................ ....47 

P®rim¯tre du secteur dôintervention de lôORT ................................ ................................ .............. 50 

MISE EN íUVRE DE LA CONVENTION................................ ................................ ........................... 52 

ARTICLE 3 ï ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE DE LA CONVENTION ET PUBLICITÉ........................... 53 

ARTICLE 4 ï ENGAGEMENTS GÉNÉRAUX ET PARTICULIERS DES SIGNATAIRES ET DES 

PARTENAIRES SIGNATAIRES ................................ ................................ ................................ .....53 

4.1. Engagements de Brocéliande Communauté et des communes de Bréal-sous-Montfort et de 

Plélan-le-Grand ................................ ................................ ................................ ..................... 53 

4.2. Engagements de lôEtat, des ®tablissements et op®rateurs publics ................................ ...... 54 

4.3. Engagements de la Région Bretagne ................................ ................................ ............... 55 

4.4. Engagements du D®partement dôIlle-et-Vilaine ................................ ................................ .55 

4.5. Engagements de la Chambre de Commerce et dôIndustrie dôIlle-et-Vilaine.......................... 56 

4.6. Accompagnement de la Banque des Territoires ................................ ................................ 56 

ARTICLE 5 ï MOBILISATION DES EFFETS JURIDIQUES DE LôORT ................................ ............... 56 

ARTICLE 6 ï MOBILISATION DES CITOYENS ET DES ACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES ................ 59 

ARTICLE 7 ï GOUVERNANCE, PILOTAGE ET ANIMATION ................................ ............................ 59 

7.1. Comité de pilotage ................................ ................................ ................................ ......... 59 

7.2. Comité technique ................................ ................................ ................................ ........... 61 

7.3. Équipe-projet ................................ ................................ ................................ ................. 61 

7.4. Instances communales ................................ ................................ ................................ ...61 

ARTICLE 8 ï MODALIT£S DE SUIVI ET Dô£VALUATION DE LôORT ................................ ................ 62 



 5 

8.1. Suivi de la mise en îuvre du programme ................................ ................................ ........ 62 

8.2. Evaluation de lôeffet sur le territoire ................................ ................................ ................. 62 

ARTICLE 9 ï £VOLUTION ET MISE A JOUR DE LôORT................................ ................................ ..62 

ARTICLE 10 ï UTILISATION DES LOGOS................................ ................................ .................... 62 

ARTICLE 11 ï RÉSILIATION ................................ ................................ ................................ ...... 63 

ARTICLE 12 ï TRAITEMENT DES LITIGES ................................ ................................ .................. 63 

SOMMAIRE DES ANNEXES ................................ ................................ ................................ ............ 64 

ANNEXE 1 ï PROJET DE TERRITOIRE DE BROCÉLIANDE COMMUNAUTÉ ................................ .....65 

ANNEXE 2 ï DIAGNOSTIC COMMUNAL DE BRÉAL-SOUS-MONTFORT ................................ ........... 70 

ANNEXE 3 ï DIAGNOSTIC COMMUNAL DE PLÉLAN-LE-GRAND ................................ .................... 71 

ANNEXE 4 ï P£RIMĈTRES DES SECTEURS DôINTERVENTION DE LôORT ................................ ....... 72 

ANNEXE 5 ï TABLEAU R£CAPITULATIF DU PLAN DôACTIONS ET CALENDRIER PR£VISIONNEL...... 75 

ANNEXE 6 ï FICHES-ACTIONS ................................ ................................ ................................ ...77 

ANNEXE 7 ï MAQUETTE FINANCIÈRE PLURIANNUELLE................................ .............................  166 

 

 

 

 

  



 6 

PRÉAMBULE 

Brocéliande Communauté et les communes de Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand ont souhaité, par 
leur adhésion au programme Petites Villes de Demain, réaffirmer leur engagement commun en faveur 
de la revitalisation des centralités. 

Le programme Petites Villes de Demain est en effet lôoccasion dôarticuler les projets communaux entre 
eux, au service dôune vision partag®e du territoire qui positionne les communes de Bréal-sous-Montfort 
et Plélan-le-Grand comme les lieux privil®gi®s du d®veloppement, en tant que p¹les dô®quilibre 
principaux identifiés dans le SCoT du Pays de Brocéliande. Elles assurent ainsi un rôle de bassin de vie 

structurant en termes de services, de commerces, de transport, de développement économique et 
dôhabitat. 

A lô®chelle intercommunale, cette direction est affich®e dans le PLUi approuv® en 2021 et coh®rente 
avec le projet de territoire approuvé en juillet 2022 dont les actions concernent aussi bien le 
développement des mobilités douces et des transports en commun, la proposition dôune offre de 
logements adaptés à tous ou la préservation des commerces de proximité. 

Par le soutien du programme Petites Villes de Demain, la commune de Bréal-sous-Montfort souhaite 
particulièrement structurer son action en faveur de la revitalisation de la centralité, et notamment du 

centre-bourg, en élaborant une stratégie de développement ¨ court, moyen et long terme sur lôensemble 
des thématiques que sont le commerce et lôanimation, lôhabitat et le foncier, les mobilit®s et les 
connexions, la jeunesse, le cadre de vie et lôam®nagement urbain. 

Pour la commune de Plélan-le-Grand, il sôagit de poursuivre sa stratégie dénommée « Ca bouge dans le 
bourg !  » élaborée en 2018 et pour la mise en îuvre de laquelle elle est d®j¨ fortement mobilis®e. Le 
programme Petites Villes de Demain doit lui permettre de poursuivre la réalisation de cette stratégie et 
du plan dôactions associ®, en les consolidant par des apports en ingénierie et en financement, dans un 
contexte inflationniste des coût s de lô®nergie et des travaux qui pourraient remettre en cause certaines 
opérations ou leurs calendriers. 

La signature dôune convention dôadh®sion au programme Petites Villes de Demain le 27 mai 2021 entre 
Brocéliande Communauté, Bréal-sous-Montfort, Plélan-le-Grand, lôEtat et le D®partement dôIlle-et-
Vilaine a acté leur engagement réciproque dans le cadre de ce programme et le lancement dôune 
d®marche collective dô®laboration et de mise en îuvre dôun projet urbain, économique et social de 
revitalisation de territoire.  

Cette démarche appelle ¨ une intervention coordonn®e de lôensemble des acteurs locaux et partenaires 
nationaux du programme. Côest pourquoi le D®partement dôIlle-et-Vilaine, la Région Bretagne, la Banque 
des Territoires, lôEtablissement Public Foncier de Bretagne, la Chambre de Commerce et dôIndustrie 

dôIlle-et-Vilaine et la Chambre de M®tiers et de lôArtisanat de Bretagne ont ®t® invit®s ¨ sôassocier ¨ la 
démarche engagée sur le territoire. Certains ont choisi dô°tre signataires de la pr®sente convention et 
lôensemble dôentre eux sera pr®sent aux c¹t®s de Broc®liande Communaut® et des communes de Bréal-
sous-Montfort et Plélan-le-Grand pour les soutenir dans leur projet de revitalisation.  
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ARTICLE 1 ï OBJET ET PORTÉE DE LA CONVENTION  DôORT 

Cr®®e par la loi portant ®volution du logement, de lôam®nagement et du num®rique (Elan) du 23 
novembre 2018, lôORT est un outil nouveau ¨ disposition des collectivit®s locales pour porter et mettre 
en îuvre un projet de territoire dans les domaines urbain, économique et social, pour lutter 

prioritairement contre la dévitalisation des centres -villes.  

Conform®ment ¨ lôarticle L303-2 du Code de la Construction et de lôHabitation, lôORT vise une 
requalification dôensemble dôun centre-ville dont elle facilite l a rénovation du parc de logements, de 
locaux commerciaux et artisanaux, et plus globalement le tissu urbain, pour créer un cadre de vie 
attractif propice au développement à long terme du territoire.  

LôORT se mat®rialise par une convention sign®e entre lôintercommunalit®, sa ville principale, dôautres 
communes membres volontaires, lô£tat et ses ®tablissements publics. Toute personne publique ou priv®e 
susceptible dôapporter son soutien ou de prendre part ¨ des op®rations pr®vues par le contrat peut 
également la signer. Une ORT est port®e conjointement par lôintercommunalit® et sa ou ses villes 

principales. 

LôORT se pr®sente comme une large palette dôoutils au service dôun projet de territoire ma´tris® avec 
des avantages concrets et immédiats. Une fois le projet de territoire d®fini par les ®lus en lien avec lô£tat 
et les partenaires, la convention dôORT conf¯re de nouveaux droits juridiques et fiscaux, notamment 
pour : 

¶ renforcer lôattractivit® commerciale en centre-ville gr©ce ¨ la mise en place dôune dispense 
dôautorisation dôexploitation commerciale et la possibilit® de suspension au cas par cas de 

projets commerciaux périphériques ; 

¶ favoriser la r®habilitation de lôhabitat par lôacc¯s prioritaire aux aides de lôAnah et lô®ligibilit® au 
Denormandie dans lôancien ; 

¶ faciliter les projets ¨ travers des dispositifs exp®rimentaux comme le permis dôinnover ou le 
permis dôam®nager multi-sites ; 

¶ mieux maîtriser le foncier, notamment par le renforcement du droit de préemption urbain et du 
droit de préemption dans les locaux artisanaux. 

Ces outils juridiques et fiscaux figurent ¨ lôarticle 5 de la présente convention. 

La convention précise sa durée, le calendrier et le plan de financement des actions prévues et leur 
répartition dans les secteurs d'intervention délimités. Elle prévoit également les conditions dans 
lesquelles ces actions peuvent être déléguées à des opérateurs. 

 

ARTICLE 2 ï PROGRAMME «  PETITES VILLES D E DEMAIN  »  

Le programme Petites Villes de Demain (PVD) vise à améliorer les conditions de vie des habitants des 
petites communes et des territoires alentours, en accompagnant les collectivités dans des trajectoires 

dynamiques et engagées dans la transition écologique. Le programme a pour objectif de  renforcer les 
moyens des élus des villes et leurs intercommunalités de moins de 20 000 habitants exerçant des 
fonctions de centralités pour bâtir et concrétiser leurs projets de territoire, tout au lon g de leur mandat, 
jusquô¨ 2026. 

Piloté par lôAgence nationale de la coh®sion des territoires (ANCT), au plus pr¯s du terrain et des 
habitants grâce à ses délégués territoriaux, les préfets de département, le programme bénéficie de la 
forte mobilisation de plusieurs ministères, de partenaires financeurs (Banque des territoires, Anah, 
Cerema, Ademe), et de lôappui dôun large collectif comprenant notamment lôAssociation des Petites Villes 
de France (APVF). Il sôinscrit dans lôAgenda rural. 

Le programme r®pond ¨ diff®rents besoins exprim®s par les collectivit®s et sôadapte pour proposer une 
solution sur-mesure. Ainsi, lôEtat et les partenaires du programme viennent soutenir et faciliter les 
dynamiques de transition avec une offre de services multithématiques. 

Le programme Petites Villes de Demain est intégré aux Contrats de relance et de transition écologique 
(CRTE).  

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/agenda-rural-46
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/crte
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BROCÉLIANDE COMMUNAUTÉ ï Tous ensemble pour un 

territoire plus autonome  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee 2019  ; évolution moyenne de la population sur 2013 -2019 

  

18 825 habitants  + 256  habitants par an  
296,9 km²  

63,4  habitants au km²  8 communes  
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Portrait et enjeux de revitalisation des centralités  

Lôidentit® de Broc®liande Communaut® est tr¯s marqu®e avec de nombreux sites l®gendaires, un massif 
forestier « la forêt de Brocéliande » de notoriété internationale et des bois complémentaires couvrant 
les côteaux des vallées du Serein et de la Chèze. Le territoire est parcouru par un réseau hydrographique 

tr¯s riche organis® autour de quatre rivi¯res principales et sôaccompagne dôun r®seau tr¯s dense de 
zones humides. Il comprend le barrage de la Chèze à Saint-Thurial, r®serve dôeau potable de 14 millions 
de m3 pour les Bretilliens. A ce titre, on peut considérer que ce territoire est un véritable réservoir de 
biodiversité présentant un enjeu majeur pour demain.  

Dans un contexte de forte attraction de Rennes Métropole et de proximité géographique avec le 
département du Morbihan et de ses zones de revitalisation rurale, Brocéliande Communauté doit 
composer et tenir compte de la particularit® dô°tre un territoire multi-polaris® qui se structure et sô®tire 
le long de lôaxe routier rapide RN 24 reliant Rennes à Lorient, sans desserte ferroviaire et très largement 
d®pendant de lôautomobile pour les d®placements au quotidien. 

 

 

La complémentarité est-ouest sôexprime par la pr®sence de deux p¹les structurants (les communes de 
Bréal-sous-Montfort et de Plélan-le-Grand) identifiés au SCoT du Pays de Brocéliande et la présence de 
trois bassins de vie : deux en dehors du territoire (Montfort -sur-Meu et Mordelles) et lôautre autour de 

Plélan-le-Grand. 
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Place des centralités  

A lô®chelle du SCoT du Pays de Brocéliande , le d®veloppement sôappuie sur 
une organisation multipolaire pour assurer la cohérence entre le développement de 

l'habitat, des activités économiques et commerciales au sein de son territoire tout 
en prenant en compte le développement des terri toires voisins. 

Lôun des principes fondamentaux du SCoT est le renforcement des communes de 
Bréal-sous-Montfort et de Plélan-le-Grand, en tant que p¹les dô®quilibre principaux. 

Il sôagit ainsi des lieux privil®gi®s du d®veloppement. Elles remplissent un r¹le de 
centralité et de bassin de vie structurant en termes de services, de commerces, de 
transports, de d®veloppement ®conomique et dôhabitat. 

A lô®chelle de Broc®liande Communaut®, ces perspectives sont inscrites dans 
le PLUi. Le projet urbain global cherche notamment à faciliter le renouvellement 

urbain dans les espaces de centralités, proches des équipements et des 
commerces. Des dispositions réglementaires visent à préserver les commerces de 
centre-bourg et limiter les implantations commerciales concurrentielles en dehors. 
Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand sont le lieu dôun d®veloppement plus 
marqu®, avec une densit® minimale pour les op®rations dôhabitat et une proportion 
de logements abordables plus élevés que pour les autres communes. 

Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand concentrent 55% des habitants de 
Broc®liande Communaut® et 80% de lôaugmentation de la population sur 2013-

2019. Elles sont donc dès à présent les lieux privilégiés du développement du 
territoire intercommunal. Lôengagement dans le programme Petites Villes de 
Demain vise à renforcer cette position et le rôle des deux communes en faveur des 
habitants sur le territoire.  
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La dynamique de développement du territoire intercommunal est dôautant plus marqu®e que lôon se 
rapproche de la métropole rennaise mais il présente aussi les caractéristiques de la ruralité. Brocéliande 
Communauté a pour ambition de garantir un développement et des actions respectueux dôune ®quit® 
territoriale entre ses huit communes. Elle a fait le choix stratégique de mener de concert deux objectifs 

: accompagner les ambitions ¨ lôest du territoire tout en garantissant un d®veloppement ¨ lôouest. 

 

PLUi 

 

 

 

Carte des équipements communautaires 
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Stratégie territoriale  

Dans cette perspective, Brocéliande Communauté construit et planifie sa stratégie territoriale depuis de 
nombreuses années : 

Á D®marche participative pour la construction dôun programme dôactions pluriannuel de 

développement durable, initiée dès 2016 
Á SCoT ï Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Brocéliande, approuvé en décembre 

2017 ; en cours de révision pour une approbation prévue début 2025  
Á Prise de la compétence mobilités en décembre 2020, puis Autorité Organisatrice de la Mobilité 

depuis 2021 
Á PLUi ï Plan Local dôUrbanisme intercommunal, prescrit en juin 2017 et approuv® en juin 2021 
Á PCAET ï Plan Climat Air Energie Territorial 2023-2028, arrêté le 4 avril 2022  ; consultation 
publique pr®vue ¨ lôautomne 2022 

Á PDMS ï Plan De Mobilité Simplifié, à venir (cf. fiche-action BC.04) 

Á Sch®ma de planification ®nerg®tique ¨ lô®chelle des trois intercommunalit®s du Pays de 
Broc®liande, en cours dô®laboration 

Á ABB2 ï Agir pour la Biodiversité en Brocéliande n°2, programme 2022-2026 en cours 
dô®laboration 

 

 

 

Par sa contribution ¨ lô®laboration du SRADDET, elle est pleinement consciente des enjeux de transition 
®cologique et dôam®nagement ¨ lô®chelle r®gionale. Lô®laboration du plan local dôurbanisme 
intercommunal a ainsi été conduite dans le souci permanent de la nécessité de justification des projets 
dôam®nagement et dans la recherche dôune sobri®t® fonci¯re maximale au regard des enjeux de 
développement attendus pour les 12 prochaines années. 

 

Contr actualisations  

Les ambitions de Brocéliande Communauté sont partagées avec les acteurs du territoire à travers 
plusieurs contractualisations, notamment : 

Á Contrat de ruralité, signé en 2018, puis Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 
signé le 22 novembre 2021 pour la période 2021-2027 

Á Contrat d®partemental de solidarit® territoriale avec le D®partement dôIlle-et-Vilaine, en cours 
dô®laboration pour la p®riode 2023-2028 

Á Pacte de coh®rence r®gional avec la R®gion Bretagne, en cours dô®laboration pour la période 
2023-2027 

ainsi que par les engagements liés à divers schémas (SDAGV ï Sch®ma d®partemental dôaccueil des 
Gens du Voyage dôIlle-et-Vilaine 2020-2025, é). 
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Projet de territoire  

En complément, dans un contexte de crise sanitaire, de transitions sociale et environnementale et de 
nouveau mandat, les élus de Brocéliande Communauté ont décidé de formaliser leur projet politique à 
travers trois démarches structurantes : le pacte de gouvernance, le projet de territoire et le pacte fiscal 

et financier. 

Le projet de territoire 2022 -2026 de Brocéliande Communauté, approuvé par le conseil communautaire 
le 12 juillet 2022, permet dôorganiser un programme dôactions locales en fonction des besoins des 
habitants, des ressources du territoire et des enjeux. Ainsi, côest un projet vivant qui devra sôadapter ¨ 
la réalité, aux événements imprévisibles du futur, aux contraintes budgétaires et aux opportunités qui 
se présenteront. Il constitue un socle qui sera enrichi tout au long des prochaines années.  

Que ce soit pendant la phase de diagnostic ou celle de lô®laboration, lôenjeu premier a ®t® de construire 
le projet de territoire en concertation avec tous les acteurs du territoire  : élus communautaires et 
municipaux, habitants, partenaires et services. 

 

 

 

 

 

 

 

Le diagnostic partag® a fait ressortir une liste dôenjeux qui correspondent aux sujets clés à traiter dans 
le projet de territoire.  

Mots clés associés au territoire ï Agence Déclic - 2022 
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Orientations stratégiques  

Les élus de Brocéliande Communauté ont ainsi défini leur identité commune du territoire à travers quatre 
valeurs, une raison dô°tre et une trajectoire :  

Á Les valeurs qui correspondent aux principes partagés et incarnés par les élus, qui résument en 
quelques mots la philosophie de Brocéliande Communauté : la proximité, la solidarité, le 
dynamisme et la coopération. 

Á La raison dô°tre, v®ritable boussole collective, sert de cap ¨ lôaction politique du mandat : 

« Impulser une dynamique de transition du territoir e, en développant des projets innovants et 
responsables avec et pour ses acteurs, pour contribuer ¨ lô®panouissement de tous, en limitant 
les impacts environnementaux ». 

Á Les élus ont défini la trajectoire visée pour le projet de territoire, en lien avec le s enjeux 
soci®taux, la raison dô°tre et les ambitions du Contrat de Relance et de Transition Ecologique 
(CRTE). La trajectoire s®lectionn®e sôengage ¨ prendre en compte les enjeux de transition pour 
un territoire plus autonome dans une logique de priorisation des besoins essentiels, dô®conomie 
des ressources et de changements durables des habitudes. 

 

Le regroupement des enjeux prioritaires a permis de déterminer trois axes majeurs pour le projet de 
territoire. Ces axes ont été qualifiés par les élus pour personnaliser la stratégie territoriale selon leurs 
ambitions sur la manière de répondre à ces enjeux : 
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1.  Lôenvironnement : «  Un territoire préservé et en transitions  »  

Cet axe permettra dôacc®l®rer la transition ®cologique pour r®duire les impacts sur 
lôenvironnement, en agissant sur la préservation de la biodiversité, des milieux et des 
ressources ; sur la transition énergétique  ; le tourisme durable  ; la mobilité.  

Afin de pallier lôabsence de gare ferroviaire sur le territoire et dans un contexte p®ri-urbain où 
les transports en commun ne constituent pas le moyen privilégié de déplacement, il semble 
nécessaire de réfléchir au déploiement de solutions de mobilités alternatives à toutes les 
®chelles (consommation, loisirs, travail, services) dans le cadre dôune approche stratégique 
croisant offres de services, renforcement dôinfrastructures et mod¯les dôam®nagement. 

Par ailleurs, il importe dôam®liorer le bilan ®nerg®tique du territoire en agissant ¨ la fois sur les 
performances des bâtiments publics et privés et par la structuration et lôorganisation du 
déploiement des filières ENR sur le territoire.  

Enfin, il conviendra de poursuivre les actions en matière de préservation et de reconquête de 

la qualité des milieux naturels, agricoles et forestiers. Pour cela, Brocéliande Communauté 
pourra sôappuyer sur les comp®tences des acteurs de lôeau, sur la d®marche ç Agir pour la 
Biodiversité en Brocéliande » et le Plan Climat Air Energie Territorial, socles de la politique 
communautaire. 

2.  Les solidarités  : «  Un territoire rural, attractif et solidaire  »  

Cet axe se concentre sur le bien-être des habitants de Brocéliande Communauté. Les élus ont 
lôambition de d®velopper des services qui r®pondent aux besoins des diff®rentes populations. 

Le territoire sera acteur du renforcement de la qualité du cadre de vie  à travers 

lôamélioration des logements , la reconquête des centres villes  et le confortement des 
deux pôles de centralité s assurant lô®quilibre territorial tel que d®fini au SCoT du 
Pays de Brocéliande. 

En outre, il conviendra de favoriser lôacc¯s ¨ la culture, aux ®quipements, aux services et aux 
droits dans le souci de la cohésion sociale et afin de répondre aux populations à besoins 
spécifiques et aux enjeux de transitions démographiques (vieillissement de la population, 
périurbanisation...) dans le respect des objectifs de transition écologique (déplacements, impact 
environnemental, conception responsable, fonctionnement durable...).  

3.  Le développement économique  : «  Un tissu économique dyn amique et 

responsable  »  

Il concerne le d®veloppement ®conomique responsable, avec lôaccompagnement des activit®s 
économiques et la consommation locale. 

Le territoire entend renforcer et pérenniser la dynamique économique en déployant une offre 
de services et dô®quipements (fablab, espaces de coworking, h¹tels/p®pini¯res dôentreprises, 
zones dôactivit®s ®conomiques...), en recherchant des impacts environnementaux limit®s 
(innovation dans les formes urbaines ®conomiques et dans les formats de lôimmobilier 
dôentreprise, compacité, densité et qualité urbaine et environnementale des ZAE...).  

Il sôagira de prendre en compte les impacts environnementaux, sociaux et ®conomiques sur le 
territoire, tout en répondant également aux besoins et demandes des visiteurs et e n veillant à 
lô®quilibre territorial entre l'attractivit® touristique ¨ lôouest du territoire et les diff®rentes 
identit®s communales de lôensemble du territoire communautaire.  

Enfin, la mise en valeur de la dimension agricole et rurale du territoire pass era par la valorisation 
des filières agricoles locales. 
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Plan dôactions op®rationnelles 

Parmi les actions du projet de territoire de Brocéliande Communauté, certaines concourent plus 
particulièrement à la revitalisation des centralités. A ce titre, douze actions intercommunales figurent 
dans le plan dôactions de lôORT, en compl®ment des actions communales. 

Sur le volet habitat , trois actions porteront sur lôam®lioration de lôhabitat pour proposer des logements 
à tous dans une logique de parcours, mais aussi favoriser la rénovation des logements vétustes et 
relancer lôinvestissement locatif. Il sôagit de la mise en îuvre dôune deuxi¯me OPAH ¨ lô®chelle 

intercommunale, complétée par une étude pré-op®rationnelle dôOPAH-RU sur les deux centralités, Bréal-
sous-Montfort et Plélan-le-Grand, et par des études sur la vacance des logements. 

Sur le volet mobilités , six actions viseront à développer les mobilités douces et les transports en 
commun. A lô®chelle intercommunale, il sôagit dô®laborer et mettre en îuvre un Plan De Mobilit® Simplifi® 
et de créer des liaisons cyclables inter-bourgs. 
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Aux échelles communales, il sôagit de soutenir le d®veloppement des transports en commun, par les 
discussions avec les partenaires comp®tents, notamment par la cr®ation dôune ligne de bus Pl®lan-le-
Grand /  Redon prévue par la Région, un arrêt demandé à Plélan-le-Grand sur la ligne vers Pontivy et 
lô®volution souhaitée des transports en commun à Bréal-sous-Montfort.  

En complément, Brocéliande Communauté élaborera un schéma logistique de transport routier de 
marchandises visant à fluidifier la circulation dans les centres-bourgs. 

Sur le volet équipements , Brocéliande Communauté soutiendra les projets communaux, par des 
études et éventuels travaux pour un nouveau vélodrome à Plélan-le-Grand, et par une étude de 
faisabilité pour la rénovation de la piste dôathl®tisme ¨ Br®al-sous-Montfort.  

Enfin, Brocéliande Communauté portera le poste de chef de projet sur la durée du programme Petites 
Villes de Demain, afin dôassurer la coordination  et la mise en îuvre des strat®gies et plans dôactions 
aux échelles intercommunale et communales. 
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BRÉAL-SOUS-MONTFORT ï La Ville à la campagne  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee 2019  ; évolution moyenne de la population sur les 10 dernières années 

  

6 404 habitants  + 140 habitants par an  39,8% < 30 ans  
33,8 km²  

189,5 habitants au km²  
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Portrait et enjeux de revitalisation de la centralité  

Bréal-sous-Montfort est une commune cl® de lôouest du d®partement de lôIlle-et-Vilaine et la plus ¨ lôest 
du territoire de Broc®liande Communaut®. Elle b®n®ficie dôune position g®ographique favorable, ¨ la fois 
aux abords de la m®tropole et du bassin dôemploi rennais, sur lôaxe routier Rennes-Vannes-Lorient (RN 

24) et au cîur dôun environnement naturel au cadre de vie paisible. 

Depuis de nombreuses années, la commune connaît une forte dynamique démographique, liée 
notamment ¨ la proximit® avec le bassin dôemploi rennais. Les projections du PLUi estiment sa 
population à plus de 7 750 habitants en 2032 ; elle devrait ainsi devenir à court -moyen terme la 
commune la plus peuplée du Pays de Brocéliande. 

Marquée par une population jeune et une prédominance des ménages avec enfants, son indice de 
vieillissement est deux fois plus faible quô¨ lô®chelle nationale. Les nouveaux arrivants sont 
principalement de jeunes familles ou de jeunes couples, travaillant notamment sur la métropole 
rennaise, avec un pouvoir dôachat plut¹t ®lev®. 

Enjeu  : Continuer à accueillir de nouvelles populations dans de bonnes conditions tout en 
main tenant un cadre de vie de qualité.  

 

Urbanisation  

La commune est identifi®e comme p¹le dô®quilibre principal dans le SCoT du Pays de Broc®liande ; elle 
est donc un lieu privilégié du développement et joue un rôle de bassin de vie structurant en termes de 
services, de commerces, de transport, de d®veloppement ®conomique et dôhabitat pour les habitants 
des communes alentours. 

Son dynamisme est tr¯s marqu® par lôattraction exerc®e par lôacc¯s ¨ la RN 24 et la proximit® avec le 
bassin dôemploi rennais. Ces derni¯res d®cennies, elle sôest essentiellement d®velopp®e autour de la rue 
de Montfort, voie reliant le centre -bourg historique jusquôau lieu-dit des Quatre-Routes et lô®changeur 
de la RN 24 : des zones commerciales, dôactivit®s et pavillonnaires sôy sont implant®es, dôo½ une 
concentration des flux en dehors de lôhypercentre. 

La rue de Montfort peut ainsi être considérée comme la colonne vertébrale de la commune, sur laquelle 
une attention particulière doit être portée (bâti vétuste, anciennes activités) pour r etrouver un caractère 
plus urbain en bordure de cette voie structurante, v®ritable porte dôentr®e de la commune. 

Les secteurs de d®veloppement, morcel®s et au fonctionnement peu lisible, sont lôh®ritage de diff®rentes 

opérations successives ne communiquant pas forcément entre elles, offrant peu de continuités et 
donnant une lecture de la ville h®rit®e dôop®rations juxtapos®es. 

Entre 2014 et 2020, la commune a fai t le choix dôinterrompre les cr®ations de lotissements, ce qui a 
concouru à de nombreuses opérations de densification par des particuliers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeu  : repositionner le centre -bourg au cîur de lôarmature urbaine communale  

 

Place du centre -bourg  

Le centre-bourg traditionnel t®moigne dôune certaine densit® urbaine et dôune 
concentration importante de bâtiments anciens. Les bâtis sont proches de la voie, 
structurant lôespace public. Il constitue un espace multifonctionnel avec de 
lôhabitat, des commerces, services et ®quipements publics. 

Il nôexiste pas de lien de morphologie urbaine entre le d®veloppement r®cent de la 
commune et le tissu traditionnel du centre -bourg. Progressivement, le centre -
bourg a perdu sa vitalité, notamment par la diminution du nombre de ses 
commerces et de ses activit®s et par le peu dôanimations qui y sont organis®es. 
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Economie & emploi  

La commune est très attractive pour les entreprises, notamment par sa proximité immédiate avec la RN 
24 et la m®tropole rennaise. Son premier parc dôactivit®s a ®t® cr®® en 1983. Aujourdôhui, les trois parcs 
dôactivit®s existants sont gérés par Brocéliande Communauté, ils accueillent une centaine dôentreprises 

sur 70 hectares et les demandes dôimplantations nouvelles augmentent. 

Le nombre dôemplois sur la commune est en hausse continue depuis plusieurs d®cennies, pour atteindre 
plus de 1 400 emplois salari®s aujourdôhui. La croissance se poursuivra dans les prochaines ann®es 
puisquôenviron 350 emplois nouveaux sont pr®vus dans les parcs dôactivit®s dôici 2-3 ans, soit une hausse 
de 25% sur une très courte période.  

La concentration de lôemploi est de 56,8 pour 100 actifs dans la commune, ce qui traduit sa vocation 
résidentielle. Seulement 18,5% des actifs travaillent à Bréal-sous-Montfort  ; la commune est donc 
fortement dépendante vis -à-vis des travailleurs ne résidant pas sur la commune. 

A lôinverse, plus de 2 500 Br®alais (81,5%) travaillent dans une autre commune, ce quôil est int®ressant 

de mettre en rapport avec les 86,2% qui utilisent une voiture pour se rendre au travail, 4,4% les 
transports en commun, 3,2% la marche à pied e t le vélo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeu  : anticiper et accompagner le d®veloppement de lôemploi sur la commune, 
notamment ses incidences sur la circulation des voitures et camions . 

 

Habitat  

 

Le parc résidentiel à Bréal-sous-Montfort est essentiellement constitué de résidences principales et 
occupé par des propriétaires. 

Les logements anciens en centre-bourg et dans certains hameaux coexistent avec un habitat 
pavillonnaire plus récent en extension. Les maisons individuelles prédominent, y compris dans les 
constructions récentes. Les logements collectifs ont été implantés au gré des opportunités foncières et 
non en lien direct avec le centre-bourg, dôo½ un logement collectif dispers® favorisant la mixit® des 
quartiers, mais pas nécessairement à proximité des commerces et des services. La quasi-totalité des 
collectifs sont des logements sociaux, faute de promoteurs privés. 

Le Repaire, ®quipement structurant ¨ lô®chelle de Broc®liande 
Communauté  

A proximit® imm®diate des parcs dôactivit®s, Broc®liande Communaut® ouvrira en 

2024 Le Repaire, futur pôle entrepreneurial économique et environnemental, 
actuellement en cours de construction. Il proposera un espace de coworking, un 
incubateur, une p®pini¯re et un h¹tel dôentreprises, lôaccompagnement des 
porteurs de projet, une galerie dôexposition et une r®sidence dôartistes. Il 
constituera un équipement structurant pour la commune et lôintercommunalit®. 
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Les grands logements (5 pi¯ces et plus) sont majoritaires, ce qui sôexplique particuli¯rement par la 
proportion importante de logements individuels. Les petits logements sont peu nombreux (à peine plus 
de 10% dôune et deux pièces). 

Le taux de vacance est faible et la vacance de plus de deux ans dans le parc priv® nôest que de quelques 

dizaines de logements, à étudier plus particulièrement pour en confirmer la vacance réelle et analyser 
les modalités éventuelles de remise sur le marché. 

Le parc résidentiel a un bon niveau de confort général, peu de logements sont signalés comme indignes. 
Peu de ménages sont en précarité énergétique pour le logement, même si la situation pourrait 
sôaccentuer avec la crise ®nerg®tique actuelle. 

Le march® de lôimmobilier est ®lev® et tendu, en lien avec la proximit® de la m®tropole rennaise ; l a 
demande est principalement orientée sur de petites maisons en lotissement avec jardin. Le marché de 
lôimmobilier locatif est peu développé. 

Quatre bailleurs sociaux coexistent sur la commune pour un total de 253 logements locatifs. La tension 

sur la demande de logement social correspond à 3,5 demandes pour une attribution. Plus de 60% de 
la demande porte sur des T2 et T3. 

Plusieurs projets dôhabitat sont en cours de r®alisation sur la commune : lotissements, opération de 
densification de logements collectifs par un bailleur social, r®sidence seniors, é soit 200 ¨ 250 logements 
neufs dôores et d®j¨ autoris®s et qui sortiront de terre dôici 2024. 

Le PLUi prévoit la production de 780 logements sur la période 2021-2032, soit 65 par an, pour répondre 
aux enjeux d®mographiques en terme dôaccueil de population et de renouvellement des classes dô©ges. 
Trois processus seront nécessaires pour atteindre cet objectif  : la mobilisation de logements vacants et 

le changement de destination de constructions patrimoniales ; le renouvellement urbain et la 
densification urbaine ; lôextension ma´tris®e et organis®e du bourg. 

La commune manque de logements adaptés pour les jeunes actifs (stagiaires, jeunes travailleurs, 
apprentis), ce qui peut freiner certains recrutements , ainsi que dôun logement dôurgence pour r®pondre 
aux situations de catastrophes, violences intra-familiales ou conditions de logement insalubre sur la 
commune ou le territoire ®largi ¨ lô®chelle du Pays de Broc®liande. 

Enjeu  : offrir un logement décent et adapté aux besoins actuels et futurs des habitants . 

 

Commerce  

La commune remplit une fonction de centralité commerciale, complémentaire de Plélan-le-Grand et 
Mordelles, et rayonne sur les bourgs voisins, eux-mêmes encore peu dotés en commerces. La population 
de la zone de chalandise a un bon pouvoir dôachat, ce qui repr®sente un potentiel de d®penses important 
dans les commerces. 

La densité commerciale de Bréal-sous-Montfort est pourtant faible au regard de la moyenne des villes 
comparables et malgré sa zone de chalandise de 28 000 habitants à 10 minutes. Son offre est peu 
équilibrée, marquée par un faible taux de commercialit® (majorit® dôactivit®s de services), une absence 
dô®quipement de la personne et une offre limit®e sur certains secteurs cl®s comme le commerce de 

bouche. Lôoffre de caf®s-restaurants est sous-dimensionnée (environ trois fois moindre que la moyenne 
pour des villes comparables), malgré la croissance démographique importante de la ville et de sa 
fonction de polarité commerciale sur le territoire élargi.  

La vacance commerciale est négligeable et peu visible, ce qui témoigne de la dynamique commerciale 
favorable. 

Lôoffre commerciale dans la commune se r®partit sur trois polarit®s :  

Á Le centre -bourg , plut¹t en baisse dôattractivit® et de vitalit®, ¨ lô®cart des flux 
Á La rue de Montfort , en développement ; son offre commerciale est diversif iée et qualitative 
et elle b®n®ficie dôune tr¯s bonne attractivit® car positionn®e sur les flux 

Á Bellevue  : projet privé imminent, au nord de la RN 24, avec 6  000 m² de commerces, des 
bureaux et un hôtel (le premier sur la commune)  
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Le PLUi, approuv® en 2021, d®limite une zone de centralit®. Elle englobe le cîur historique de la 
commune, ainsi que l'axe d'entrée de ville (rue de Monfort) en provenant de la RN 24. Cette délimitation 
de la centralité tient compte du processus d'extension de l'attractivité commerciale vers la RN 24 qui 
s'observe depuis plusieurs années, mais aussi des faibles capacités d'implantation de nouveaux 
commerces dans le centre-bourg. Lôimplantation de nouveaux commerces de proximit® y est autoris®e 
et des cellules commerciales existantes y sont préservées sur certains linéaires. 

Enjeu  : veiller ¨ lô®quilibre des trois p¹les de commerce (centre-bourg, rue de Montfort, 
Bellevue) pour permettre des perspectives de développement du centre -bourg.  

 

Cadre de vie  

La commune manque de structure urbaine et de lisibilit® de certaines entr®es de bourg (zone dôactivit®s 
au nord de la commune). La RN 24 marque une coupure importante, qui divise l a commune en deux ; 
elle présente aussi des covisibilités avec le quartier des Quatre-Routes. Les espaces verts sont de qualité 
dans le centre aggloméré, en lien avec les espaces naturels et avec des perspectives qualitatives avec 
le grand paysage. 

La devise de la commune est « La Ville à la campagne », avec une attention marquée des élus 
municipaux au cadre de vie et des actions pour le fleurissement et la place de la nature en ville  : jardins 
familiaux, jardins partagés, démarches participatives pour le fleurissement de la commune (jardins 
participatifs, concours de maisons fleuries). La commune a ainsi été récompensée dans le cadre du 
concours Villes et Villages Fleuris et le prix Zéro Phyto décerné par la Région Bretagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Place du centre -bourg  

La densité commerciale y est insuffisante (19 locaux) au regard de la démographie 
de la commune et de la zone de chalandise. Tous les locaux sont occupés et on 
constate un manque de cellules commerciales, la plupart ayant été transformées en 
logements, ce qui donne lôimpression dôun centre-bourg « dortoir ». Des porteurs 
de projets sont à la recherche de locaux visibles. 

Le centre-bourg est assez enclavé, donc plutôt délaissé ; il nôest pas en capacit® de 
capter les flux, aujourdôhui concentr®s sur la périphérie. La place Saint-Malo, 
centrale, est inanimée et occupée par du stationnement.  

Les locaux commerciaux sont dispersés, ce qui renforce le manque de cohésion et 

de coordination entre les commerçants, qui sont peu fédérés. La communication 
est peu lisible en matière commerciale et il manque des événements ou animations 
récurrentes marquantes. 

Le march® hebdomadaire est en perte dôattractivit® avec un nombre de 
commer­ants ambulants en baisse (aujourdôhui inf®rieur ¨ 5). Il est situ® ¨ 300 
mètres de la place Saint-Malo et ne bénéficie donc pas aux commerces du centre-
bourg. 
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Enjeu  : améliorer le cadre de vie des habitants dans un contexte de croissance importante 
de la population . 

 

Equipements & services  

Le centre-bourg concentre la plupart des services à la population : mairie, Poste, centre de secours 
incendie, foyer des jeunesé Certains services sont assur®s dans dôautres communes (services sociaux 

au CIAS à Mordelles, Espace France Services à Montfort-sur-Meu). Les services médicaux et 
paramédicaux sont variés et situés dans le centre-bourg et sur lôensemble de la commune. Un nouveau 
projet de cabinet médical privé, en cours de réalisation, viendra prochainement renforcer cette offre.  

Un projet de multi -accueil, porté par Brocéliande Communauté, offrira 24 places de garde pour les 
enfants de 0 ¨ 3 ans sur lô´lot du Ch©telet d¯s 2023. Les solutions de garde dôenfants resteront toutefois 
insuffisantes au regard de la population croissante de jeunes familles. 

Deux groupes scolaires accueillent plus de 750 élèves en maternelle et primaire et le collège public, 
ouvert en 2020, accueille 700 élèves. La commune est rattachée au lycée public de Montfort -sur-Meu 
et aux lycées privés de Bruz et Rennes. 

Sur le plan culturel, la commune est équipée dôune m®diath¯que, dôun cin®ma associatif, dôun centre 
culturel tenant lieu de salle polyvalente , sans toutefois avoir de programmation culturelle structurée . 

Sur le plan sportif, elle dispose dôun complexe sportif situé en face du collège et à cinq minutes à pied 
du centre-bourg, avec une grande vari®t® dôactivit®s possibles, complété par deux équipements 
atypiques en dehors du centre-bourg : un terrain de baseball inégalé dans le Grand Ouest et un terrain 
de moto trial qui  accueille de nombreuses compétitions régionales, nationales et européennes. 

Deux activités, solidement implantées sur la commune, sont fortement g®n®ratrices dôattractivit® : le 
Festival du Roi Arthur (50 000 visiteurs sur 3 jours, 1  200 bénévoles) et les Jardins de Brocéliande 

(120 000 visiteurs annuels). Elles illustrent la forte dynamique du milieu associatif bréalais, riche et 
diversifié, avec environ 75 associations de toutes natures. Une baisse du bénévolat est toutefois 
constatée depuis plusieurs années, accentuée par la crise du Covid-19, dans la même tendance que sur 
le plan national. 

Enjeu  : adapter les équipements et services aux nouvelles populations et accompagner les 
associations pour maintenir la dynamique bréalaise . 

 

Place du centre -bourg  

Le centre-bourg a un caractère patrimonial, avec de nombreuses maisons en pierre 
et pan de bois. De nombreux bâtis anciens ont été restaurés qualitativement 

récemment. Cela participe à un cadre de vie agréable des habitants. 

Lôaspect général du centre-bourg est agréable : espaces publics requalifiés il y a 
quelques années, propres et bien entretenus ; fleurissements multiples ; bâtis de 
bonne qualité ; toilettes publiques nombreuses et visibles. 

La place Saint-Malo, devant lô®glise, est largement occupée par des places de 
stationnement : cela tend à créer des ruptures visuelles et dans les cheminements 
pi®tons, et ne donne pas lôimpression dôune place pi®tonne et anim®e. Le dénivelé 
est important sur cette place, ce qui complique les aménagements ou implantations 

de manifestations (marché de plein air précédemment implanté sur la place) . Le 
mobilier et la végétalisation pourraient être travaillés pour en faire une zone de 
rencontre et de convivialité . 

Le site du Pavail est la seule présence paysagère majeure à relever, avec des 
cheminements autour de lô®tang et des jeux pour les enfants. 
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Mobilités  

La commune est localisée en bordure de lôaxe Rennes-Vannes-Lorient (RN 24), avec des accès par un 
double échangeur qui la situe à quinze minutes de Rennes et une heure de Vannes. Des réflexions sont 
engagées avec le Département pour un échangeur complet à Mordelles pour faciliter les interactions 

avec la commune voisine. Elle est traversée par deux routes départementales (RD 62 et RD 36) générant 
un fort trafic  et des probl¯mes de congestion routi¯re li®s ¨ un trafic croissant dôautomobiles et de poids 
lourds, conséquence de la hausse de la population et des emplois sur la commune. 

Les déplacements domicile-travail se font essentiellement en voiture (86,2%), avec 18 km parcourus 
quotidiennement par les actifs pour se rendre sur leur lieu de travail. Les flux  sont importants vers 
Rennes M®tropole, permettant le d®veloppement de lôoffre de covoiturage (une aire de covoiturage 
existe, mais est régulièrement saturée et peu accessible pour les piétons et les vélos). Les mobilités 
triangulaires (domicile / travail / tiers -lieu) peuvent restreindre lôutilisation dôoffres de mobilit®s 
alternatives ¨ lôautosolisme. 

Les cheminements piétons et cyclistes ne sont pas sécurisés, notamment pour aller au collège ou au 
supermarché depuis le centre-bourg, pour le franchissement de la RN24, pour se rendre ou venir de 
Mordelles, é), mais des chemins existants peuvent convenir aux v®los et aux pi®tons ; ils sont toutefois 
discontinus et peu lisibles. 

La commune est desservie par les transports en commun via les lignes de car régionales 1a et 1b 
BreizhGo, avec 5 arrêts. Ces lignes sont essentiellement tournées vers la métropole rennaise et orientées 
pour une pratique scolaire. Les horaires sont inadaptés pour permettre aux salariés de venir de Rennes. 
La ligne de bus 55 de la Star traverse la commune sur le trajet Le Verger / Mordelles / Rennes, mais 

sans sôarr°ter ; un arr°t serait un atout pour les trajets des actifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeu  : identifier les leviers dôactions et dôam®nagement favorables au d®veloppement des 
mobilités alternatives sur la commune et vers/depuis les communes alentours . 

 

Le diagnostic communal complet figure en annexe 2 

 

  

Place du centre -bourg  

Le centre-bourg est enclavé, avec un manque de stationnement ressenti par la 
population. Lôarr°t de car de la rue du Calvaire est particulièrement attractif  (plus 
dôun tiers des montées vers Rennes). 

Une voie de contournement du centre-bourg est inscrite dans le PLUi sous la forme 
dôemplacements r®serv®s, mais sans date de r®alisation connue par le 
Département. 

Des liaisons douces sont identifiées en centre-ville ; lôobjectif de la commune est de 
les d®velopper et dôen renforcer les continuit®s. 
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Bréal -sous -Montfort  

Enjeux de revitalisation de la centralité  
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Orientations stratégiques  

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, Bréal-sous-Montfort a défini des orientations 
stratégiques pour la revitalisation de la commune, et notamment du centre -bourg. 

Les principaux axes découlent du diagnostic réalisé en 2021 et 2022, coordonné par la cheffe de projet 
PVD en lien direct avec les élus et les agents communaux, et des principaux enjeux identifiés. 

Par thématique, les orientations stratégiques de la commune sont les suivantes :  

 
Revitalisation globale  

 
Á Construire une stratégie de développement à court, moyen et long terme de la com mune et du 

centre-bourg 
 
Commerce et animation  
 
Á Favoriser un développement commercial équilibré (articulation entre le centre -bourg, la rue de 

Montfort et Bellevue)  

Á Densifier l'offre commerciale du centre-bourg 
Á Apporter de la vitalité dans le centre-bourg 
 
Habitat et foncier  
 
Á Adapter l'offre de logements aux besoins actuels et futurs de la population  
Á Respecter les objectifs de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en optimisant le potentiel de mutation 

du tissu urbain (densification, renouvellemen t urbain, ...)  
 

Mobilités et connexions  
 
Á Définir un programme stratégique de déplacements à court et moyen termes sur la commune, 

connectée aux communes alentours et à Rennes 
Á Développer les modes de déplacements alternatifs à la voiture 
Á Conforter l'accessibilité, la mobilité et les connexions avec et dans le centre-bourg 
 
Jeunesse  

 
Á Renforcer la pratique sportive des jeunes par la création et la rénovation d'équipements ouverts à 

toutes et tous  
Á Favoriser la rencontre et les activités collectives des jeunes dans des lieux dôaccueil conviviaux 
 
Cadre de vie et aménagement urbain  
 
Á Valoriser la présence de la nature en ville et en améliorer l'accès 
Á Optimiser l'occupation des espaces du centre-bourg pour en faciliter les usages 
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Bréal -sous -Montfort  

Orientations stratégiques pour la revitalisation de la centralité  

Légende  
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Plan dôactions op®rationnelles 

Le programme dôactions op®rationnelles de la commune de Br®al-sous-Montfort a été défini à partir des 
actions existantes et en cours, ainsi quôavec de nouvelles id®es qui ont ®merg® lors de la phase de 
diagnostic et de réflexion sur la stratégie de revitalisation.  

Ces actions concourent directement à la revitalisation du centre-bourg et sont don c à ce titre intégrées 
au plan dôactions de la pr®sente convention dôORT dans le cadre du programme Petites Villes de Demain.  

Quinze actions sont portées par la commune, qui sont complétées par les actions de Brocéliande 
Communaut® ¨ lô®chelle intercommunale et ¨ lô®chelle communale. 
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Bréal -sous -Montfort  

Orientations stratégiques pour la revitalisation de la centralité  

et plan dôactions op®rationnelles 

Actions 

portées par 

Bréal-sous-

Montfort 

Actions 

portées par 

Brocéliande 

Communauté 
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Bréal -sous -Montfort  

Plan dôactions op®rationnelles 
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Périmètre du secteur dôintervention de lôORT 

Le p®rim¯tre du secteur dôintervention de lôORT de Bréal-sous-Montfort comprend le centre-bourg et les 
sites dôactions telles que prévues dans la convention (Chauny, place des Halles, site de la geôle, secteur 
du Champ Ricois, piste dôathl®tisme, skate-park et futur foyer des jeunes, ainsi que lôamorce du parc 
urbain par lô®tang du Pavail). Dôautres actions concourant à la revitalisation sont prévues au programme 
sans pour autant être localisables strictement. 

Sur son angle le plus au sud-ouest, le périmètre correspond à celui du périmètre de protection des 
monuments historiques puis, en remontant vers le nord , il suit le périmètre de centralité  du PLUi jusquô¨ 

lôentr®e de lô®tang du Pavail. Il inclut lô®tang du Pavail (zonage N du PLUi), puis les zonages UL sur la 
partie est (écoles, collège, complexe sportif), puis revient sur la partie sud sur le périmètre de centralité.  

Il comprend la totalité du zonage UC1 correspondant au centre ancien. 

 

 

 

 

 

Bréal -sous -Montfort  
Secteur dôintervention de lôORT 
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PLÉLAN-LE-GRAND ï Ca bouge dans le bourg  ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee 2019  ; évolution moyenne de la population sur les 20 dernières années  

4 008  habitants  + 53 habitants par an  34,1 % < 30 ans  
49,7  km²  

80,6  habitants au km²  
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Portrait et enjeux de revitalisation de la centralité  

Plélan-le-Grand est une commune située au sud-ouest de lôIlle-et-Vilaine et du territoire de Brocéliande 
Communauté, ̈  la limite du Morbihan et cern®e par la for°t de Paimpont ¨ lôouest. Elle b®n®ficie dôune 
situation g®ographique favorable et dôune bonne qualit® de vie, ¨ la fois en lisi¯re de la for°t de 

Brocéliande et de ses atouts naturels, paysagers et touristiques, mais aussi à proximité de la RN 24, axe 
majeur de circulation reliant la commune à Rennes, Vannes et Lorient. 

La commune connaît une bonne dynamique démographique, continue depuis les années 1970, 
cohérente avec le territoire intercommunal et supérieure à la moyenne départementale. Elle est liée 
notamment aux proximit®s avec les bassins dôemploi de Rennes, Guer et Plo±rmel. Les projections du 
PLUi estiment sa population à 4 966 habitants en 2032. 

Sa population est vieillissante et le niveau de vie médian est inférieur aux moyennes intercommunales 
et départementales. Ses nouveaux habitants sont notamment des couples avec enfants et des familles 
parentales. On note une baisse des habitants de 20-24 ans vivant seuls. 

La municipalité a une habitude marquée de consulter et impliquer les habitants dans la vie de la 
commune par une concertation régulière en amont des projets, la mise en place du budget participatif 
« La Pôtite Fabrique è, é 

Enjeu  : Continuer à accueillir de nouveaux habitants  dans de bo nnes conditions tout en 
maintenant un cadre de vie de qualité  

 

«  Ca bouge dans le bourg  ! »  

La municipalité a engagé une démarche transversale en faveur de la revitalisation du centre-bourg dès 

2018. La commune a été lauréate de lôappel ¨ candidatures ç Dynamisme des centres-villes et des 
bourgs ruraux en Bretagne è lanc® par lôEtat et la R®gion, dôabord pour le volet ®tudes en 2018, puis 
pour le volet travaux en 2019.  

Dans ce cadre, une étude urbaine a été menée en 2018 et 2019 avec une équipe pluridisciplinaire et en 
concertation avec la population plélanaise et les acteurs locaux. Elle a abouti ¨ lô®laboration dôune 
stratégie en faveur du centre -bourg et dôun plan dôactions op®rationnelles, d®nomm® ç Ca bouge dans 
le bourg !  », qui est dôores et d®j¨ engagé et que le programme Petites Villes de Demain permettra de 
poursuivre, voire dôacc®l®rer. 

 

Urbanisation  

La commune est identifi®e comme p¹le dô®quilibre principal dans le SCoT du Pays de Broc®liande ; elle 
est donc un lieu privilégié du développement et joue un rôle de bassin de vie structurant en termes de 
services, de commerces, de transport, de d®veloppement ®conomique et dôhabitat pour les habitants 
des communes alentours. 

Historiquement, elle sôest urbanis®e sous la forme dôun bourg-rue qui sôest d®velopp® le long de 
lôancienne voie royale, puis ancienne RN 24, sur lequel sôest greff®e une urbanisation pavillonnaire 
éclatée et peu maîtrisée, notamment en matière de gestion des voiries et des liaisons péricentrales. Il 

y a eu peu de développement transversal, notamment du point de vue de la lisibilité, des déplacements 
et des repères. 

La commune comprend aussi de nombreux hameaux et deux villages : Le Gué, à proximité immédiate 
du bourg en direction de Paimpont, et Le Thélin, à cinq kilomètres du bourg, vallonné, avec un bâti 
dispersé et sans organisation urbaine, présentant des vues dégagées vers la forêt de Brocéliande et les 
landes de Coëtquidan. 

Depuis 2008, la commune a engagé une démarche responsable et volontaire pour poursuivre son 
développement de manière raisonnée, avec une volonté de préserver les terres agricoles autour du 
bourg en donnant la priorité au renouvellement urbain  (réduction des surfaces constructibles lors du 

passage du POS au PLU, puis du PLU au PLUi). 
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Enjeu  : Préserver les terres agricoles autour du bourg en donnant la priorité au 
renouvellement urbain.  

 

Economie & emploi  

La commune est attractive pour les entreprises, notamment par sa proximité immédiate avec la RN 24. 
Les commerces et les services notamment en bénéficient fortement.  

Broc®liande Communaut® y g¯re trois parcs dôactivit®s ®conomiques, qui constituent une offre 
significative de terrains disponibles pour lesquels la demande est toutefois stagnante ces dernières 
années. Plusieurs terrains ne trouvent pas preneur. 

Le nombre dôemplois sur la commune est en hausse continue depuis plusieurs d®cennies, pour atteindre 
plus de 1 000 emplois salari®s aujourdôhui. 

La concentration de lôemploi est de 78,4 pour 100 actifs dans la commune, ce qui traduit la vocation 
r®sidentielle de la commune. Pr¯s dôun tiers des actifs travaillent ¨ Pl®lan-le-Grand ; la commune est 
donc dépendante vis-à-vis des travailleurs ne résidant pas sur la commune. 

A lôinverse, plus de 1 160 Plélanais (70,7%) travaillent dans une autre commune, ce quôil est int®ressant 

de mettre en rapport avec les 83,5% qui utilisent une voiture pour se rendre au travail, 2,5% les 
transports en commun, 4,1% la marche à pied et 1,6% le vélo . 

Lôactivit® touristique est significative sur la commune. Elle est induite par lôacc¯s vers la for°t de 
Broc®liande et ses divers centres dôint®r°t touristique depuis lô®changeur de la RN 24, qui n®cessite la 
traversée du centre-bourg. 

Côest historiquement une ville de passage, avec une tr¯s faible capacit® de r®tention et dôh®bergement 
et une concurrence accrue des autres communes. La commune a été labellisée Village-Etape en 2014, 
mais le label est peu porteur dôidentit® et dôattractivit®. La commune initie des animations pour créer 

une synergie entre ce passage touristique et les commerces. 

Enjeu  : Eviter la périphérisation des activités commerciales pour maintenir et renforcer le 
centre -bourg . 

 

  

Place du centre -bourg  

Le centre-bourg présente une structure urbaine très linéaire de type bourg -rue. Son 
axe principal (avenue de la Libération et rue Nationale) est bordé de constructions 
de petit gabarit, avec des commerces en rez-de-chaussée. 

La RN 24, qui traverse la commune, définit une limite physique sud -est au 
développement du bourg. 

La commune porte un projet de développement de territoire ambitieux depuis 
2016, qui lôa amen®e ¨ sôinterroger de mani¯re importante et sp®cifique sur le 
devenir de son centre-bourg. 

Côest ainsi quôelle a engag®e une strat®gie de renouvellement urbain et de 

densification dans le cadre de « Ca bouge dans le bourg ! ». Plusieurs opérations 
ou projets libèrent des espaces et bâtiments communaux. Ainsi, la construction de 
la Canopée, Maison de lôEnfance et des Services, dont la premi¯re tranche a ®t® 
livrée en 2019 et la deuxième tranche sera prochainement engagée, permet de 
libérer trois à quatre bâtiments vétustes et inadaptés. La construction du nouveau 
centre de secours, livré en 2022, permet de libérer un bâtiment à proximité de la 
mairie et du v®lodrome. Cela constitue autant dôopportunit®s que la commune 
anticipe et saisit pour d®velopper des projets dôhabitat et/ou de commerce. 
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Habitat  

 

Le parc résidentiel à Plélan-le-Grand est essentiellement constitué de résidences principales et occupé 
par des propriétaires. 

Les grands logements (5 pi¯ces et plus) sont majoritaires, ce qui sôexplique particuli¯rement par la 
proportion importante de logements individuels. Les petits logements sont pe u nombreux (moins de 
10% de une et deux pièces).  

Le parc est identifié comme particulièrement fragile vis -à-vis de la vacance dans le PLUi (9% en 2019) ; 
elle est caractérisée par des constructions souvent anciennes et parfois inoccupées car ne répondant 

pas aux attentes modernes de confort. Lô®tat de la vacance est ¨ ®tudier plus particuli¯rement pour en 
confirmer la réalité de terrain  et analyser les modalités éventuelles de remise sur le marché. 

La parc résidentiel présente un bon niveau de confort général, très peu de logements sont signalés 
comme indignes. Des ménages sont toutefois en précarité énergétique pour le logement, à un niveau 
supérieur aux moyennes intercommunales et départementales. La crise énergétique actuelle risque 
dôaccentuer cette situation. 

Le march® de lôimmobilier est relativement tendu, en lien avec la proximité de la métropole rennaise et 
les bassins de Guer et Plo±rmel, et compte tenu dôune offre dans lôancien qui se rar®fie et dôune absence 
de terrains ¨ b©tir. Le march® de lôimmobilier locatif est insuffisant.  

Deux bailleurs sociaux coexistent sur la commune avec un total de 94 logements locatifs, auxquels 
sôajoutent 15 logements communaux et un logement dôurgence g®r® par la commune. La tension sur la 
demande de logement social correspond à 11,4 demandes pour une attribution. Côest notamment d¾ 
au faible nombre dôattributions ; les opérations en cours devraient améliorer cette situation à moyen 
terme. Plus de 73% de la demande porte sur des T2 et T3.  

Quatre projets de construction neuve de logements sociaux sont en cours dans le centre-bourg, pour 
un total de 52 logements locatifs.  

LôEHPAD La Villa Saint-Joseph, cr®® en 1983, propose 82 chambres et 3 places dôh®bergement 

temporaire à 700 mètres du centre -bourg. 

Les promoteurs immobiliers priv®s portent peu dôint®r°t pour la commune, notamment à cause de 
lô®loignement de Rennes, des prix plus bas et de lôabsence de d®fiscalisation. Cela conduit ¨ une absence 
dôop®rations de logements collectifs (hors logement social) depuis de nombreuses années. Un seul 
projet privé est envisagé pour 28 logements pour une livraison prévue en 2024.  

Le contexte général est difficile pour la production de logements dans le centre -bourg, qui conduit à un 
retard de lancement pour toutes les opérations envisagées. Les contentieux avec les riverains, les prix 
des travaux en hausse ou lôabsence de candidats pour certains m®tiers du b©timents en sont les 
principales causes. 

Le PLUi prévoit la production de 388 logements sur la période 2021-2032, soit 32 par an, pour répondre 
aux enjeux démographiques en terme dôaccueil de population et de renouvellement des classes dô©ges. 
Trois processus seront nécessaires pour atteindre cet objectif : la mobilisation de logements vacants et 
le changement de destination de constructions patrimoniales ; le renouvellement ur bain et la 
densification urbaine ; lôextension ma´tris®e et organis®e du bourg. 

Il existe des ruptures dans le parcours résidentiel sur la commune, dues à un manque de logements 
locatifs priv®s et de petits logements de qualit® correcte, ¨ un manque de logements facilitant lôacc¯s 
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des jeunes ¨ un logement autonome, ainsi quô¨ un manque de logements adaptés pour les personnes 
âgées et handicapées à proximité des services et des arrêts de transport en commun. 

Enjeu  : Proposer un parcours résidentiel complet aux habitants actuels et futurs.  

 

Commerce  

La commune présente une identité de pôle commercial de r®f®rence. Elle b®n®ficie dôune bonne 
accessibilit® routi¯re et sa localisation g®ographique est favorable ¨ lôexistence dôun bassin de 
consommation p®renne du fait de la distance des temps dôacc¯s significatifs vers Rennes et Plo±rmel. 
La population de la zone de chalandise b®n®ficie dôune hypoth¯se de croissance significative, m°me si 
le contexte de la ruralit® implique une multiplicit® des p¹les dô®vasion potentiels des d®penses des 
habitants. 

Le commerce est organisé sur deux secteurs : le centre ancien avec une offre de commerces et services 
dense, diversifi®e et spatialement concentr®e, ainsi quôun march® hebdomadaire ; lôentr®e est du bourg 

avec un supermarché et un ensemble de commerces dont certains de proximité. 

La densité et la diversit® de lôoffre commerciale de Pl®lan-le-Grand est forte au regard de la population 
r®sidante, ce qui traduit la puissance dôattractivit® du p¹le et son rayonnement intercommunal large. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Place du centre -bourg  

Le centre-bourg est reconnu pour la qualit é de ses commerçants et de son marché 
dominical. Lôabsence de vacance est notable car exceptionnelle pour une commune 

de cette taille.  

Le tissu commercial sédentaire est dense et plutôt équilibré, marqué par un bon 
taux de commercialité. Les cafés-restaurants sont surreprésentés, ce qui témoigne 
dôune forte attractivit® touristique de la commune. Les services sont légèrement 
surrepr®sent®s, ce qui constitue un point de vigilance puisquôils participent plus 
faiblement ¨ lôanimation de la ville que les autres commerces. Le secteur 
alimentaire est relativement faible, mais cela est largement compensé par la 
puissance du marché dominical et son attractivité. La présence de certains 
commerces (librairie, magasins de cycles et de pianos, é) t®moignent du bon 

niveau dôattractivit® du centre-bourg et de la bonne captation sur la zone de 
chalandise. 

La commune est vigilante sur les risques de fermeture de commerces. A titre 
dôexemple, le centre-bourg a perdu sa pharmacie en septembre 2022 au profit de 
lôentr®e de bourg, sans que la commune nôait toutefois de levier dôaction possible. 

Le potentiel de développement du centre-bourg est limité par lôabsence dôoffre de 
nouveaux locaux adapt®s, dôune surface sup®rieure ¨ 100 mĮ, ce qui emp°che le 
développement de certains commerces pr®sents ou lôimplantation de nouveaux. 

Cela pourrait conduire ¨ une tendance dôimplantation des activit®s ¨ lôentr®e du 
bourg, avec un risque de perte dôattractivit® progressive du centre-bourg. 

La commune a acquis il y a quelques années deux cellules commerciales quôelle a 
rénovées pour les remettre sur le marché, avec pour objectifs de pérenniser 
lôactivit® sur le secteur de la rue Nationale, identifi® ¨ risque de d®prise, et de 
permettre ¨ des porteurs de projet dôexpérimenter leur activité. 

Le marché dominical constitue un atout majeur pour la commune et le centre -
bourg, mais il implique des contraintes pour investir et animer lôespace public de la 
rue principale. Il génère aussi de grosses difficultés de stationnement et des conflits 

dôusages le dimanche, notamment en été. De nombreux commerces restent ouverts 
le dimanche matin pour profiter de son attractivité au rayonnement départemental.  

Les commerçants du centre-bourg sont peu fédérés et les animations pourraient 
être développées. 
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Le PLUi, approuvé en 2021, a délimité un périmètre de centralité autour du centre ancien, intégrant la 
rue principale qui est le support dôune trame commerciale historique, dense et continue. Il englobe le 
tissu urbain bordant cet axe central mais aussi les espaces périphériques pour intégrer des capacités 
fonci¯res dôimplantations commerciales compl®mentaires. Lôimplantation de nouveaux commerces de 

proximité y est autorisée et des cellules commerciales existantes y sont préservées sur certains linéaires. 
Sur la commune de Plélan-le-Grand, le règlement intègre une disposition réglementaire complémentaire 
interdisant aussi l'implantation de petits commerces (< à 250 m² de surface de vente). Ceci permet de 
conforter les commerces du cîur de bourg en ®vitant l'implantation de petites cellules commerciales 
dans les zones d'activités, y compris dans des domaines répondant à des besoins occasionnels ou 
exceptionnels. 

Enjeu  : Eviter la périphérisation des activités commerciales pour mainten ir et renforcer le 
centre -bourg . 

 

Cadre de vie  

Les principales entrées de ville sont banalisées avec une urbanisation au « coup par coup ». Des percées 
visuelles existent sur les vallons au nord. Le traitement paysager est qualitatif aux abords de la RN 24. 

Le développement durable et la transition écologique sont un fil rouge des réflexions de la municipalité 
: b©timents exemplaires dôun point de vue environnemental, chaufferie bois d®chiquet® ou granul®s, 
qualit® de lôair dans les b©timents publics, gestion différenciée des espaces verts dont le recours à 
lô®cop©turage, 25% des produits bio et locaux au restaurant scolaire, renaturation des lagunes, 
r®novation des r®seaux dôeaux us®es pour ®viter les pollutions, é 

Des plantations dôarbres et de massifs floraux sont réalisées en pleine terre et les cimetières sont 
v®g®talis®s. La commune vise lôobtention du label Villes et Villages Fleuris et sôest engag®e dans une 
démarche de labellisation de la bonne gestion des espaces verts de la commune permettant notamment 
de préserver la biodiversit® et la qualit® de lôeau, et dôembellir les espaces publics. 

La commune sensibilise et accompagne aussi les habitants dans leurs engagements écoresponsables. 

Ses ambitions ont été confortées par un appel à projet de la Région et de  lôAgence de lôEau Loire 
Bretagne, « Mobiliser les Bretonnes et les Bretons pour les transitions », dont la commune a été lauréate 
en 2021 avec lôattribution dôune subvention de 50 000 ú. Le projet, dénommé « Plélan en Transition ! 
», comporte 5 démarches complémentaires déployées sur deux ans, en coopération avec les acteurs du 

territoire (lôInterval, le CPIE de Brocéliande et un sociologue spécialiste de la coopération agricole). Il 
sôagit de concerter les agriculteurs/trices de la commune, créer des liaisons pédibus vers les écoles, 
créer et animer des jardins familiaux sur une parcelle communale attenante à un  lotissement, 
accompagner le marché dominical dans une transition autour de la réduction des déchets et la 
valorisation des invendus alimentaires, animer des changements de pratiques grâce à des défis destinés 
aux familles et aux commerces (d®fi eau, d®fi d®chets, d®fi ®nergie, é). 

Dans le cadre dôune ®tude sur le risque dô´lot de chaleur dans une petite ville, men®e par lôUniversit® 
Rennes 2 pour la DDTM 35, Plélan-le-Grand a ®t® choisie comme commune dôexpérimentation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

          40 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeu  : R®duire lôimpact de la commune sur lôenvironnement et agir en faveur de la 
transition énergétique et environnementale.  

 

Equipements & services  

Les équipements et services de proximité sont implantés de manière concentrique autour du centre 
historique : mairie, Poste, gendarmerie, é Les services sociaux sont assur®s par le CCAS (bons repas 
aux plus de 75 ans, aides alimentaires, demandes de logement social, repas des aînés, dispositif argent 
de poche pour les jeunes de 16 à 18 ans). Un Espace France Services a été créé en juillet 2022 dans 
les locaux de Brocéliande Communauté. 

Lôoffre est diversifi®e et cons®quente en mati¯re de praticiens m®dicaux et param®dicaux, avec un ®tat 
de dispersion croissante en zones dôactivit®s ®conomiques au d®triment du centre-bourg, dont 
une maison de santé de sept médecins généralistes. 

La Canop®e, Maison de lôEnfance et des Services, a ouvert au public en 2019. Le p¹le enfance et 
jeunesse y propose lôaccueil de loisirs, la garderie p®riscolaire, des bureaux pour les animateurs 
jeunesse, un espace jeunes, le multi-accueil communautaire « La Cabane » pour les enfants de 
moins de 3 ans, une salle dôanimation et des espaces extérieurs. La deuxième tranche est prévue pour 
le pôle social qui réunira sur un même site des services aujourdôhui dispers®s : Centre social lôInterôVal, 
ADMR, service de soins infirmiers à domicile, vestiaire troc, PMI, permanences sociales. 

Environ 685 élèves fréquentent les écoles maternelles et primaires, publiques et privées, sur la 
commune, ainsi que le collège privé. Un restaurant scolaire est situé à mi-chemin entre les deux écoles. 

Le collège public le plus proche est situé à Guer. 

Sur le plan culturel, la commune est ®quip®e dôune m®diath¯que et dôun cin®ma associatif. Elle 
coordonne des r®sidences dôartistes en milieu scolaire. 

Sur le plan sportif, elle dispose dôun complexe sportif situ® en limite sud du bourg, faisant tampon entre 
la RN 24 et les quartiers dôhabitations, avec une grande vari®t® dôactivit®s possibles. Il est compl®t® par 
une piscine ext®rieure ouverte lô®t® et un v®lodrome, embl®matique du patrimoine et de lôhistoire locale 
et qui accueille toujours des ®preuves ¨ lô®chelle r®gionale. 

Place du centre -bourg  

Le centre-bourg a un caractère patrimonial,  avec de nombreuses maisons en pierre 

et pan de bois, mais il nôexiste pas de périmètre de protection au titre des 
Monuments Historiques. 

Lôaspect g®n®ral  du centre-bourg est agréable : les espaces publics sont propres et 
bien entretenus, les fleurissements multiples, le bâti en bon état général et les 
façades commerciales globalement de qualité et bien intégrées . Des bancs et tables 
de pique-nique ont été installés pour favoriser la convivialité. 

Le centre-bourg est très vivant le midi par beau temps, avec des terrasses de 
restaurants remplies.  

Lôambiance générale est très marquée par la circulation routière et le  stationnement 
sur lôaxe principal (avenue de la Lib®ration et rue Nationale). Lôexistence du marché 
dominical implique des contraintes pour investir et  animer lôespace public de la rue 
principale et génère de grosses difficultés de stationnement et des conflits dôusages 
entre les habitants et  les visiteurs le dimanche, notamment en été. 

Une étude sur le vivant a été men®e dans le cadre de lô®tude ç Ca bouge dans le 
bourg ! » en 2018. Elle a donné lieu à une mission de médiation avec les riverains 
de haies bocagères en centre-bourg, pilotée par le CPIE de Brocéliande, pour 
mettre en place un plan de gestion des haies. 

La commune procède à la requalification progressive des voiries et expérimente de 
nouveaux aménagements (rue des Glyorels, rue du Marché, rue de la Ch¯ze, é). 



 

          41 

Une ®tude a ®t® r®alis®e en 2017 sur la zone de loisirs. Elle a permis dôanticiper les besoins 
dô®quipements futurs, notamment lôextension de la salle de sport et lôimplantation dôun nouveau 
vélodrome. 

La commune connaît une forte dynamique du milieu associatif, riche et diversifié, avec près de 60 

associations de toutes natures. Une baisse du bénévolat est toutefois constatée depuis plusieurs années, 
accentuée par la crise du Covid-19, dans la même tendance que sur le plan national. 

Enjeu  : Adapter les équipements et services ¨ lô®volution de la population et accompagner 
les associations pour maintenir la dynamique plélanaise.  

 

Mobilités  

La commune est situ®e sur lôaxe Rennes-Vannes-Lorient (RN 24), avec des accès par un double 
échangeur qui la situe à 30 minutes de Rennes et 25 minutes de Ploërmel. La RN 24 joue un rôle de 
porte dôentr®e, ¨ la fois pour le centre-bourg et les zones dôactivit®s attenantes, et pour la commune. 

Elle offre un accès à la forêt de Brocéliande qui nécessite la traversée du centre-bourg. 

Les déplacements domicile-travail se font essentiellement en voiture (86,2%), avec 20 km parcourus 
quotidiennement par les actifs pour se rendre sur leur lieu de travail. Les flux sont importants vers 
Rennes M®tropole et vers lôouest de la commune, notamment Plo±rmel, permettant le d®veloppement 
de lôoffre de covoiturage. Les mobilit®s triangulaires (domicile / travail / tiers-lieu) peuvent restreindre 
lôutilisation dôoffres de mobilit®s alternatives ¨ lôautosolisme. 

Un pôle multimodal a été créé en 2018 dans le cadre de la requalification de la zone dôactivit®s de la 
Pointe. Il propose une aire de covoiturage, un parking destiné aux usagers des bus, un parc de 

stationnement vélo et une borne de recharge pour voitures électriques. Il a permis le report du 
stationnement longue durée des usagers des bus et allège donc le stationnement dans le centre-bourg. 

La commune est desservie par les transports en commun via la ligne 1a BreizhGo, avec 5 arrêts. Cette 
ligne est essentiellement tournée vers la métropole rennaise et orientée pour une pratique scolaire.  Il 
nôexiste aucun lien avec lôouest de la commune, notamment le secteur de Plo±rmel, pourtant lieu de 
travail de nombreux pl®lanais. Lôaccessibilit® en transport en commun est r®duite et insatisfaisante : des 
projets sont envisagés ou prévus pour améliorer la situation  tels que la cr®ation dôune ligne vers Redon 
par la Région et un arrêt demandé sur la commune pour la ligne vers Pontivy (cf. plan dôactions). 

Les cheminements cyclables ne sont pas sécurisés dans le centre-bourg, entre les lieux de vie, vers Le 

Thélin et vers les communes environnantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeu  : Favoriser le recours aux modes de déplacement doux dans le centre -bourg et entre 
les secteurs dôhabitat, la centralit® et les lieux de vie. 

 

Le diagnostic communal complet figure en annexe 3. 

Place du centre -bourg  

Le centre-bourg est situé au carrefour de plusieurs départementales qui desservent 
la commune et assurent la liaison avec les communes limitrophes. Il est 
principalement travers® par la RD 224 dôest en ouest, ancienne RN 24 d®vi®e depuis 
20 ans. Il sôagit de lôaxe principal du centre-bourg, bordé de commerces et de 
places de stationnement. La circulation piétonne y est aisée avec de larges trottoirs, 
mais la circulation des v®los nôest pas s®curis®e en lôabsence dôam®nagement 
sp®cifique et compte tenu dôune cohabitation compliquée avec les nombreux poids 

lourds et les v®hicules en manîuvre pour le stationnement. 

Lôoffre de stationnement est gratuite et en partie ¨ dur®e limit®e sur lôaxe principal 
avec une dizaine de places en zone bleue au plus près des commerces. 
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Plélan -le-Grand  

Enjeux de rev italisation de la centralité  
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Plélan -le-Grand  

Enjeux de revitalisation de la centralité  
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Plélan -le-Grand  

Enjeux de revitalisation de la centralité  
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Orientations stratégiques  

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, Plélan-le-Grand réaffirme ses orientations 
stratégiques pour la revitalisation du centre-bourg, définies précédemment avec « Ca bouge dans le 
bourg ! ». 

Les principaux axes d®coulent de lô®tude urbaine menée en 2018 et 2019 et des principaux enjeux 
identifi®s alors et toujours dôactualit®. 

 

Pour la valorisation de lôaxe comme structurant et identitaire 

Á INTENSIFIER lôidentit® et les usages de lôaxe 
Á SEQUENCER lôaxe 
Á OUVRIR des respirations 

Pour lôactivation du centre -bourg dans son épaisseur  

Á COMPLETER lôoffre de lôaxe 
Á ARTICULER les différents secteurs dans un système complémentaire  
Á QUALIFIER lô®paisseur du centre-bourg 

Pour un renforcement du dynamisme et de la diversité commerciale  

Á CONFORTER ce qui est en place 
Á SUSCITER et permettre lôinstallation et le d®veloppement dôactivit®s dans le centre-bourg 
Á CAPITALISER sur lôattractivit® touristique du territoire 

Pour des services et équipements adaptés  

Á GERER ingénieusement les locaux et espaces progressivement disponibles 
Á INNOVER et expérimenter pour répondre aux besoins structurels des associations 
Á DEVELOPPER un pôle sportif et de loisirs à vocation intercommunale 

Pour une mobilité apaisée  

Á FLUIDIFIER les circulations le long de lôaxe 

Á AMELIORER lôoffre et lôorganisation du stationnement  
Á FAVORISER et rendre confortable les déplacements doux 

Pour des lieux de vie quali fiés  par leur(s) nature(s)  

Á CONSTITUER un r®seau dôespaces verts 
Á INTERFACER les équipements et les espaces publics 
Á REVELER les lieux par les qualités de leur paysage 
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Plélan -le-Grand  

Orientations stratégiques pour la revitalisation de la centralité  
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Plan dôactions op®rationnelles 

Le programme dôactions op®rationnelles de la commune de Plélan-le-Grand a été défini à partir des  
actions définies dans le cadre de « Ca bouge dans le bourg ! », complétées par de nouvelles qui ont été 
réfléchies et/ou engagées depuis dans le même objectif de revitalisation du centre -bourg. 

Dix-sept actions sont portées par la commune, qui sont complétées par les actions de Brocéliande 
Communaut® ¨ lô®chelle intercommunale et ¨ lô®chelle communale. Une op®ration connexe sur la 
commune de Saint-Péran figure aussi au plan dôactions, le commune ayant b®n®fici® dôun 
accompagnement dans le cadre de lôAMI ç Bien vieillir dans les Petites Villes de Demain ». 
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Plélan -le-Grand  

Orientations stratégiques pour la revitalisation de la centralité  

et plan dôactions op®rationnelles 

Actions 

portées par 

Plélan-le-

Grand 

Actions 

portées par 

Brocéliande 

Communauté 

Action 

connexe 

portée par la 

commune de 

Saint-Péran 
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Plélan -le-Grand  

Plan dôactions op®rationnelles 
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Périmètre du secteur dôintervention de lôORT 

Le p®rim¯tre du secteur dôintervention de lôORT de Plélan-le-Grand comprend le centre-bourg et les sites 
dôactions tels que pr®vus dans la convention (Centre social, Ormes, Maison Blanche, Rue Nationale, Rue 
du Marché, Canopée, Hermine, réseau de chaleur, salle de sport). Dôautres actions concourant ¨ la 
revitalisation sont prévues au programme sans pour autant être localisables strictement.  

Deux actions sont hors du p®rim¯tre du secteur dôintervention dôORT (Landret, Tr®gu), le premier étant 
situé en zone à urbaniser et le second étant trop éloigné du centre -bourg. Elles trouvent toutefois 
pleinement leur place dans le plan dôactions op®rationnelles. 

Le périmètre correspond à celui du périmètre de centralité du PLUi, ®tendu sur lôouest à la zone UE1 
comprenant le lotissement des Ormes, sur le nord à la zone UL comprenant la Canopée et sur la zone 
sud de la rue de lôHermine jusquô¨ la plaine de loisirs et la future salle de sport. 

 

 

 

 

 

Secteur dôintervention dôORT dans lôenvironnement plus large  

Plélan -le-Grand  
Secteur dôintervention de lôORT 

Plélan -le-Grand  
Secteur dôintervention de lôORT 
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MISE EN íUVRE DE LA CONVENTION 
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ARTICLE 3 ï ENTRÉE EN VIGUEUR, DUR ÉE DE LA CONVENTION ET PUBLICIT É 

Lôentr®e en vigueur de la pr®sente convention est effective ¨ sa date de signature et pour une dur®e de 
5 ans. Elle emporte notamment les effets juridiques de lôORT, mentionn®s ¨ lôarticle 5, sur cette période. 

Cette durée est à distinguer de la durée du programme Petites Villes de Demain, qui viendra à échéance 

en mars 2026. 

Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts. 

Elle pourra faire lôobjet dôune mise en ligne, au niveau local et par lôANCT. 

 

ARTICLE 4 ï ENGAGEMENTS GÉNÉRAUX ET PARTICULIERS DES SIGNATAIRES ET DES 
PARTENAIRES SIGNATAIRES  

 

Dispositions générales concernant les financements  

Les partenaires sôengagent ¨ tout mettre en îuvre pour assurer la r®alisation des actions inscrites dans 

la présente convention. 

Les financeurs sôefforcent dôinstruire dans les meilleurs d®lais les demandes de financement qui leur 
sont soumises et à apporter leur appui pour contribuer à la réalisation des actions entrant dans leur 
champ dôintervention. 

Les financements inscrits dans les fiches sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser suivant 
les dispositifs et dispositions propres aux différents partenaires. Les éléments financiers qui y sont 
inscrits sont fond®s sur une premi¯re analyse de lô®ligibilité des actions proposées aux différentes 
sources de financement des partenaires, selon les modalités décrites dans les fiches-actions, mais ne 

valent pas accord final. 

Les montants de pr°ts, dôavances ou de subventions sont indicatifs, sous r®serve de disponibilité des 
cr®dits et du d®roulement des proc®dures internes ¨ chaque partenaire, de lôinstruction des dossiers, 
des dispositifs en vigueur à la date du dépôt, de la validation par les instances décisionnaires du 
partenaire considéré. Les décisions font lôobjet de conventions sp®cifiques ®tablies entre le partenaire 
et le porteur de projet.  

Les partenaires sôengagent ¨ signaler ¨ Broc®liande Communaut®, Br®al-sous-Montfort et Plélan-le-
Grand, au minimum par lôinterm®diaire de la cheffe de projet PVD, tout lancement dôappel ¨ projets ou 
dispositif financier en lien avec la revitalisation territoriale au sens large.  

 

Modalit®s dôaccompagnement en ing®nierie 

Plusieurs partenaires sont susceptibles de proposer un soutien en ingénierie : les partenaires financiers 
(lôANCT, la Banque des territoires, le Cerema, lôAdemeé), les services d®concentr®s de lôEtat, les 
collectivit®s territoriales, é pour les diff®rentes phases du programme (élaboration du projet de 
territoire, d®finition et mise en îuvre des projets, participation des habitants, suivi et ®valuation du 
contrat) quôil conviendra de pr®ciser et de rappeler dans le bilan du contrat. Lôactivation de cet 
accompagnement sôeffectue selon les modalit®s de saisine et de contractualisation propres ¨ chaque 

organisme. 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs 
qui pourraient notamment mobiliser des financemen ts pour le montage des projets et les 
investissements. 

Un poste de chef de projet PVD est créé par Brocéliande Communauté qui b®n®ficie dôun soutien 
financier dans le cadre du programme Petites Villes de Demain. 

 

4.1.  Engagements de Brocéliande Communauté et des communes de Bréal -sous -Montfort 
et de Plélan -le-Grand  
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En signant cette convention, les communes de Bréal-sous-Montfort et de Plélan-le-Grand assument leur 
rôle de centralités au bénéfice de la qualité de vie des habitants des deux communes et de Brocéliande 
Communaut®, et leur volont® de sôengager r®solument dans une trajectoire dynamique et engag®e dans 
la transition écologique. 

Brocéliande Communauté et les communes de Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand sôengagent à 
animer le travail en associant les acteurs du territoire et en travaillant étroitement avec les partenaires 
de la convention afin dôinitier et de catalyser la dynamique du territoire en faveur du projet de territoire. 
Le partage des orientations et des actions qui découlent du projet de territoire est organisé localement 
au moment jugé opportun Brocéliande Communauté et les deux communes, en accord avec lôEtat. Ce 
moment de partage a pour objectif, avant et également après la signature de la convention, dôenrichir 
les actions, de favoriser la mobilisation autour du programme et lô®mergence dô®ventuels porteurs de 
projets. 

Le territoire signataire sôengage ¨ mobiliser les moyens, tant humains que financiers, n®cessaires au 

bon déroulement du programme, ainsi quô¨ son ®valuation. 

Dans cette perspective, Brocéliande Communauté a recruté une cheffe de projet PVD, responsable de 
lôanimation du programme et de son ®valuation, pour lequel un cofinancement a ®t® obtenu dans le 
cadre du programme. Elle a pour missions dôorganiser le pilotage et lôanimation du programme avec les 
partenaires, de participer ¨ la conception ou ¨ lôactualisation du projet de territoire et dôen d®finir la 
programmation, de mettre en îuvre le plan dôactions op®rationnel et de contribuer ¨ la mise en réseau 
nationale et locale. 

Brocéliande Communauté et les communes de Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand sôengagent ¨ tout 

mettre en îuvre pour la r®alisation des actions inscrites au programme, dont elles sont ma´tres 
dôouvrage, dans la limite de leurs capacités financières respectives et des ressources humaines 
disponibles. 

 

4.2.  Engagements de lôEtat, des ®tablissements et op®rateurs publics 

LôEtat sôengage ¨ travers ses services, services d®concentr®s et ®tablissements ¨ accompagner 
lô®laboration et la mise en îuvre du programme, dans une posture de facilitation des projets. 

Lôappui de lô£tat porte en particulier sur lôapport dôexpertises techniques et juridiques et la mobilisation 
coordonnée de ses dispositifs de financement au service des projets du programme.  

Lô£tat sôengage ¨ optimiser les processus dôinstruction administrative et ¨ examiner les possibilit®s 
dôexp®rimentation de proc®dures nouvelles ou de simplification de proc®dures existantes, sur la base 
de projets précis qui lui seraient présentés dans le cadre du programme. 

Lô£tat soutient lôing®nierie des collectivit®s par le cofinancement via le FNADT de postes de chefs de 
projet, en compl®ment des cr®dits apport®s par les op®rateurs partenaires du programme. Il sôengage 
à étudier le possible cofinancement des actions inscrites dans le programme, qui seraient éligibles aux 
dotations et cr®dits de lô£tat disponibles. 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs 

qui mobiliseront notamment des financements pour le montage des projets et les investissements. Ce 
soutien permettra de renforcer la capacit® dôing®nierie, lôanimation du territoire ainsi que les projets 
eux-mêmes. 

En particulier :  

Á LôANCT peut accompagner les territoires en conseil et ingénierie, via ses différents programmes 
dôintervention (France Service, tiers-lieux, é) et dans ses domaines dôexpertise comme par 
exemple la revitalisation commerciale. LôANCT soutient ®galement les projets par le pilotage du 
programme Petites Villes de Demain, et en particulier du Club PVD ; 

Á La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs 

locaux dans leurs projets de développement territorial (conseil et ingénierie, prêts, 
investissements en fonds propres, services bancaires, consignations et dépôts spécialisés) ; 

Á LôAnah peut apporter un accompagnement aux diff®rentes phases dôune strat®gie en mati¯re 
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dôam®lioration de lôhabitat pour des interventions int®grant les th®matiques sp®cifiques relevant 
de ses priorit®s (la lutte contre lôhabitat indigne et d®grad®, la pr®carit® ®nerg®tique, la 
fragilisation et dégradation des copropriétés, le vieillissement de la population), tant en phase 
pré-op®rationnelle quôop®rationnelle. Cet accompagnement peut être destiné aux propriétaires 

(occupants ou bailleurs), syndicats de copropriétaires, collectivités ou opérateurs immobiliers ;  

Á Le Cerema peut apporter un appui pour lô®laboration des projets de territoires et des plans 
dôactions, ainsi que pour la phase de mise en îuvre et dô®valuation et dans ses domaines 
dôexpertise (par exemple, la strat®gie fonci¯re et dôam®nagement durable, la transition 
écologique, les mobilités, la revitalisation économique et commerciale) ; 

Á LôADEME peut apporter un appui ¨ travers un contrat dôobjectifs transversal sur la dur®e du 
contrat de transition écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du programme.  

Dôautres ®tablissements publics ou op®rateurs de lô£tat peuvent intervenir : lôOffice fran­ais pour la 
biodiversit® (OFB), la Banque publique dôinvestissement (Bpifrance), lôAgence fran­aise de 

développement (AFD), etc. 

 

4.3.  Engagements de la Région Bretagne  

Dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2021-2027, lôEtat et la R®gion ont renouvel® leur 
ambition conjointe de soutenir des projets globaux de revitalisation de centres -villes et bourgs. La 
R®gion, par ses comp®tences et responsabilit®s en mati¯re dôam®nagement du territoire, de transport, 
de développement économique, de formation professionnelle, de tourisme et dôenvironnement dispose 
de leviers pour y contribuer.  

En coh®rence avec la Convention r®gionale de mise en îuvre du programme Petites Villes de Demain 
sign®e le 4 juin 2021, la R®gion sôest engag®e ¨ articuler ses interventions avec celles de ses partenaires 
au bénéfice des communes concernées. 

Ainsi, elle sôengage ¨ participer ¨ la gouvernance du programme ainsi quôau dispositif de pilotage, de 
suivi et dô®valuation des actions et projets. Pour cela, elle pourra mobiliser son ing®nierie, notamment 
pr®sente dans ses espaces territoriaux, afin de participer ¨ lôaccompagnement des communes et EPCI 
engagés dans la démarche. 

La Région pourra également soutenir les actions et projets du programme compatibles avec ses 
politiques publiques et cadres dôintervention, sous r®serve de lôinstruction des dossiers de demande de 

subvention déposés par les porteurs de projet et des décisions de la commission permanente.  

Pour autant, le présent conventionnement ne comporte aucun engagement de la Région à soutenir 
financièrement les actions inscrites à cette convention. 

 

4.4. Engagements du D®partement dôIlle-et -Vilaine  

Le Département en qualité de chef de file des politiques de solidarité mais également de son rôle sur 
les politiques de mobilité et les espaces naturels sensibles, ainsi que le numérique, apportera son 
concours aux actions visées par le programme. 

Le D®partement sôengage ¨ d®signer dans ses services un ou des r®f®rent (s) pour participer ¨ la 
gouvernance du programme ainsi quôau dispositif de pilotage, de suivi et dô®valuation des actions et 
projets. 

Le D®partement sôengage ¨ soutenir de mani¯re prioritaire les actions et projets du programme qui sont 
compatibles avec ses politiques publiques et cadres dôintervention, sous r®serve que les porteurs de 
projets déposent un dossier complet pour instruction et répondent aux sollicitations de la collectivité 
pour lôinstruction du dossier et ®clairer lôex®cutif sur la d®cision ¨ intervenir. Le D®partement, via ses 
cadres dôinterventions ou les dispositifs européens, pourra apporter un appui financier aux opérations 
et actions inscrites au programme. Ces op®rations devront faire lôobjet dôune sollicitation officielle de 

subvention, avec un d®p¹t de dossier. Lô®ligibilit® sera instruite et ®tudiée au regard des dispositifs 
sollicit®s en vigueur et des disponibilit®s financi¯res. La d®cision fera lôobjet dôune d®lib®ration de la 
Commission Permanente du Département. 
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4.5. Engagements de la Chambre de Commerce et dôIndustrie dôIlle-et -Vilaine  

La CCI dôIlle-et-Vilaine sôengage ¨ accompagner les collectivit®s dôun point de vue technique pour les 
opérations en lien direct avec les entreprises. 

Elle apportera ®galement sa contribution dans le cadre de lôaccompagnement des entreprises ¨ la 
transformation  ®cologique, aux mutations num®riques et ¨ lô®volution du monde ®conomique en g®n®ral 
au travers dôactions de sensibilisation, dôaccompagnement et de formation. 

La CCI dôIlle-et-Vilaine pourra le cas ®ch®ant apporter son regard dôexpert en mati¯re dô®tude dans le 
domaine commercial, dans la dynamique de centre-ville et lôam®nagement de zone dôactivit®s. 

La CCI Ille et Vilaine est ®galement en capacit® dôapporter son soutien aux entreprises en mati¯re 
dô®conomie dô®nergie, dôeau, de traitement des d®chets ainsi que sur la mobilisation et le montage de 
dossiers de financement et aides publiques. 

 

4.6. Accompagnement de la Banque des Territoires  

La Caisse des D®p¹ts, par lôinterm®diaire de sa direction de la Banque des Territoires, contribue ¨ la 
mise en îuvre effective du Programme Petites Villes de Demain en mobilisant sur la p®riode 2020-2026 
les moyens visant notamment à :  

Á Accompagner les villes et leur intercommunalité en matière de soutien méthodologique et 
dôing®nierie de projet, adapt®s aux probl®matiques des petites centralités et répondant aux 
enjeux de redynamisation et dôattractivit®. Ces moyens pourront prendre la forme de 
cofinancement dôune partie des postes de chefs de projet, de cofinancement dô®tudes 

nécessaires pour élaborer et mener à bien le projet global de redynamisation, et de prise en 
charge dôassistances techniques destin®es aux territoires rencontrant des difficult®s 
particulières ;  

Á Contribuer ¨ l'expertise op®rationnelle portant sur les montages d®di®s ¨ la mise en îuvre 
op®rationnelle des investissements ou des solutions de portage dôactifs immobiliers aux c¹t®s 
des acteurs économiques (la Caisse des Dépôts ne subventionne pas les investissements 
publics) ;  

Á Financer sous forme de prêts, en particulier le Prêt Rénovation Urbaine Petites Villes de Demain, 
les opérations des personnes morales publiques ou privées situées dans les communes lauréates 

du programme et incluses dans le périmètre des Opérations de Revitalisation Territoriale (ORT).  

Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse 
des D®p¹ts sera subordonn® aux crit¯res d'®ligibilit® de ses axes dôintervention ainsi qu'¨ l'accord 
préalable de ses organes décisionnels compétents.  

Les porteurs de projets publics comme privés ont, à travers le comité local de projet Petites Villes de 
Demain, une instance de proximité au sein de laquelle ils pourront faire examiner les possibilité de 
saisine de lôoffre CDC Petites Villes de Demain de la Banque des Territoires selon les modalit®s quôelle 
définit avec ses partenaires. 

 

ARTICLE 5 ï MOBILISATION DES EFFETS JURIDIQUES DE LôORT 

LôOp®ration de Revitalisation de Territoire permet aux collectivit®s signataires dôactiver une vingtaine 
dôoutils juridiques, réglementaires ou fiscaux au service de leur projet de revitalisation territoriale.  

Certains de ces outils sont dôapplication imm®diate et automatique d¯s la signature de la pr®sente 
convention dôORT. Leurs effets portent sur un p®rim¯tre d®termin® qui peut °tre, selon les cas, dans ou 
en dehors des secteurs dôintervention, ou bien sur toute la commune. 

Parmi les effets juridiques automatiques, les communes de Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand ont 
particulièrement identifié les dispositifs de défiscalisation suivants comme pouvant concourir à leurs 

stratégies de revitalisation. 
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Á Denormandie dans lôancien : le dispositif permet une r®duction dôimp¹t pour les bailleurs 
ayant investi significativement dans des travaux de r®habilitation lors de lôacquisition dôun bien 
immobilier en vue de le louer sur une longue durée. Ce dispositif est applicable dès la signature 
de la présente convention, sur la totalité des communes de Bréal-sous-Montfort et Plélan -le-

Grand. Lôobjectif est de mobiliser les investisseurs priv®s et de redonner de la valeur au parc de 
logements anciens situés dans les centralités. 

Á Abattement dôimp¹ts sur les plus-value immobilières  : le dispositif vise les vendeurs de 
biens immobiliers lorsque lôacheteur sôengage, dans lôacte de cession, ¨ d®molir les constructions 
existantes et à achever un ou plusieurs bâtiments de logements collectifs dans un délai de 
quatre ans. Lôobjectif est dôinciter au d®clenchement dôop®rations de renouvellement urbain. 

Dôautres effets juridiques n®cessitent dô°tre mentionn®s express®ment dans la pr®sente convention pour 
°tre applicables. Conform®ment ¨ lôarticle L.303-2 (III) du code de la construction et de lôhabitation, les 
communes de Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand souhaitent donc actionner les outils suivants, à 

lôint®rieur de leurs secteurs dôintervention respectifs : 

Á Renforcement du droit de préemption  : il sôagit ainsi de faciliter lôinstauration du droit de 
préemption urbain (DPU) renforcé prévu à l'article L.211-4 du code de l'urbanisme ; ainsi que 
du droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux 
et les terrains faisant lôobjet de projets dôam®nagement commercial prévu à l'article L.214-1 du 
même code. Le premier ®largit le champ de biens pr®emptables afin dôagir efficacement sur la 
revitalisation des centres-bourgs. Le second vise à y préserver une offre commerciale de 
proximité suffisamment diversifiée.  

Le droit de préemption urbain existe déjà dans le PLUi pour les deux communes, sans être 
renforc® ¨ ce stade, et le droit de pr®emption sur les baux commerciaux nôest pas instaur®. La 
convention dôORT permet deux apports majeurs : consolider très fortement la justification de 
ce droit et sa solidité en cas de contentieux, et la possibilité de déléguer le droit de préemption 
à un opérateur. Une délibération spécifique du conseil communautaire de Brocéliande 
Communauté sera nécessaire. 

Á Encadrement des baux commerciaux et interdiction ciblée de travaux  : la présente 
convention dôORT pr®voit que les baux relatifs ¨ un local commercial, conclus apr¯s la signature 
de la convention, ne peuvent porter que sur ce local  dans les immeubles qui abritent à la fois 

un ou plusieurs locaux commerciaux et des locaux destin®s ¨ lôhabitation, à l'exception des 
locaux destinés au fonctionnement des activités commerciales ou artisanales et du local destiné 
à l'habitation occupé par le commerçant ou l'artisan qui exerce son activité professionnelle en 
rez-de-chaussée. De plus, sont interdits, post®rieurement ¨ la signature de la convention dôORT, 
les travaux qui conduisent, dans un m°me immeuble, ¨ la condamnation de lôacc¯s ind®pendant 
aux locaux ayant une destination distincte de lôactivit® commerciale ou artisanale. Lôobjectif est 
de lutter contre la vacance de logements au-dessus des commerces. 

 

Concernant le VIR (Vente dôImmeubles ¨ R®nover) et le DIIF (Dispositif dôIntervention Immobilière 
et Foncière), ces outils ne sont pas activ®s d¯s ¨ pr®sent, en lôabsence dôadresses ou sites identifi®s 
dans les centres-bourgs des communes PVD. Lô®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH-RU, prévue au plan 
dôactions de la pr®sente ORT, permettra dans le courant de lôann®e 2023 de d®finir les besoins liés à 
ces outils et un recours ®ventuel au soutien de lôANAH dans ce cas. 

Lôensemble des effets juridiques de lôORT, ainsi que leurs p®rim¯tres et modalit®s dôapplication, sont 
récapitulés dans le tableau suivant. 

Les p®rim¯tres des secteurs dôintervention de lôORT figurent en annexe 4 de la pr®sente convention. 
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Effets juridiques de lôORT P®rim¯tres dôapplication Modalit®s dôapplication 

Exon®ration dôautorisation 

dôexploitation commerciale 

Bréal-sous-Montfort : secteur 

dôintervention ORT 

Plélan-le-Grand : secteur dôintervention 

ORT 

Automatique, dès signature de la 

convention dôORT 

Suspension préfectorale de 
nouveaux projets commerciaux de 

périphérie  

Communes de Bréal-sous-Montfort et 
Plélan-le-Grand, en dehors des secteurs 

dôintervention ORT 

Automatique, dès signature de la 
convention dôORT ; sur signature dôun 
arrêté préfectoral dédié à la suspension 

dôun projet commercial 

Mise en demeure de réhabilitation de 

ZAE ï Zones dôActivit®s Economiques 
Néant Non concerné (pas de zones dôactivit®s 

économiques dans les secteurs 
dôintervention) 

Permis dôam®nager multisite Néant Non appliqué 

Droit dôinnover Bréal-sous-Montfort : secteur 

dôintervention ORT 

Plélan-le-Grand : secteur dôintervention 

ORT 

Automatique, dès signature de la 
convention dôORT ; pour les projets qui en 
font la demande dans leur autorisation 
dôurbanisme, avec une ®tude d®di®e ¨ 

lôappui et avis conforme du Préfet 

Dérogation au PLU  Bréal-sous-Montfort : secteur 

dôintervention ORT 

Plélan-le-Grand : secteur dôintervention 

ORT 

Automatique, dès signature de la 

convention dôORT ; sur décision motivée 
de lôautorit® comp®tente d®livrant le 

permis de construire 

Procédure intégrée de mise en 
compatibilité des documents 

dôurbanisme 

Territoire de Brocéliande Communauté Automatique, dès signature de la 

convention dôORT 

Denormandie dans lôancien Communes de Bréal-sous-Montfort et 

Plélan-le-Grand dans leur totalité 

Automatique, dès signature de la 

convention dôORT 

Abattement dôimp¹ts sur les plus-

values immobilières  

Bréal-sous-Montfort : secteur 

dôintervention ORT 

Plélan-le-Grand : secteur dôintervention 

ORT 

Automatique, dès signature de la 

convention dôORT 

Exonération de taxe sur les PME 
(ZRCV ï Zone de Revitalisation des 

Centres -Villes)  

-> Plélan-le-Grand est ZRCV 

Plélan-le-Grand : secteur dôintervention 
ORT (sous r®serve dôune inscription / 
arrêté ministériel)  

Automatique, sur demande dôinscription de 
la commune dans un arrêté ministériel 

avant le 1er octobre de lôann®e pr®c®dente 

Vente dôimmeubles ¨ r®nover (VIR) Néant Non appliqué, dans lôattente des r®sultats 

de lô®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH-RU 

Dispositif dôintervention immobili¯re 

et foncière (DIIF)  
Néant Non appliqué, dans lôattente des r®sultats 

de lô®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH-RU 

Renforcement du droit de 
préemption (DPUr et baux 

commerciaux)  

Bréal-sous-Montfort : secteur 

dôintervention ORT 

Plélan-le-Grand : secteur dôintervention 

ORT 

Applicable, sous r®serve dôune d®lib®ration 

spécifique du conseil communautaire 

Encadrement des baux commerciaux 

et interdiction ciblée de travaux  

Bréal-sous-Montfort : secteur 

dôintervention ORT 

Plélan-le-Grand : secteur dôintervention 

ORT 

Applicable dès la signature de la 

convention dôORT 

Obligation dôinformation en amont 
de la fermeture ou dôun d®placement 

dôun service public 

Communes de Bréal-sous-Montfort et 

Plélan-le-Grand dans leur totalité 

Automatique, dès signature de la 

convention dôORT 

Biens sans maître  Bréal-sous-Montfort : secteur 

dôintervention ORT 

Plélan-le-Grand : secteur dôintervention 

ORT 

Automatique, dès signature de la 

convention dôORT 

Constatation abandon manifeste 

dôune partie dôimmeuble 

Bréal-sous-Montfort : secteur 

dôintervention ORT 

Plélan-le-Grand : secteur dôintervention 

ORT 

Automatique, dès signature de la 

convention dôORT 
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ARTICLE 6 ï MOBILISATION DES CITOYE NS ET DES ACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES 

Le programme Petites Villes de Demain est lôoccasion de renforcer la cohésion territoriale et 
lôappartenance n®cessaires ¨ la dynamique de transformation du territoire en mobilisant, ®coutant, 
faisant participer les habitants et les acteurs socio-économiques à la décision du cap collectif. 

La dynamique dôanimation du projet vise une communication et une sensibilisation en continu pour 
permettre aux acteurs et partenaires de sôassocier aux actions de transformation ; une attention 
particulière sera portée à la facilitation de la mobilisation citoyenne en faveur du projet collectif. 
Concrètement, la mobilisation des citoyens peut prendre deux types de formes : la participation des 
publics ¨ lô®laboration de la d®cision publique dôune part, et les initiatives citoyennes prises et mises en 
îuvre par les citoyens eux-m°mes dôautre part. 

Brocéliande Communauté et les communes de Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand ont dôores et d®j¨ 
engagé des démarches de concertation citoyenne par des moyens divers et selon les projets. Elles les 
renforceront autant que nécessaire dans le cadre du programme Petites Villes de Demain. 

 

ARTICLE 7 ï GOUVERNANCE, PILOTAGE ET ANIMATION  

Brocéliande Communauté et les communes de Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand mettent en place 

une gouvernance pour assurer la mise en îuvre, le suivi et lô®valuation du programme, en association 
®troite avec lôEtat, ajustant le fonctionnement install® ¨ lôoccasion de la convention dôadh®sion pour 
lô®laboration de la strat®gie. 

 

 

 

7.1. Comité de pilotage  

Le comit® de pilotage est lôinstance politique et partenariale de suivi et de validation du projet de 
revitalisation territorial  et du plan dôactions op®rationnel. 

Il est co-présidé par M. le Maire de Bréal-sous-Montfort, Mme le Maire de Plélan-le-Grand et le Vice-
pr®sident de Broc®liande Communaut® en charge de lôurbanisme, de lôhabitat, de la planification et des 
déchets). 

Il est composé comme suit :  

Á Pour Brocéliande Communauté  
- Le président, Bernard ETHORÉ 

- Le vice-président à lôurbanisme, lôhabitat, la planification et les déchets, Eric THOMAS 
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- La directrice générale des services, Laurence LOISEL 
- La responsable du pôle aménagement, Anne GUILLOUËT 
- La cheffe de projet PVD, Charline GEFFROY 

Á Pour la commune de Bréal -sous -Montfort  

- Le maire, Bernard ETHORÉ 
- Lôadjoint au maire ¨ lôurbanisme, lôaccessibilit® et la s®curit®, Gérard BERRÉE 
- Lôadjointe au maire aux finances et à la voirie, Catherine ROBIN 
- La directrice générale des services, Stéphanie LANCIEN 

Á Pour la commune de Plélan -le-Grand  
- Le maire, Murielle DOUTÉ-BOUTON 
- Lôadjointe à la dynamique économique locale et au tourisme, Bénédicte ROLLAND 
- Lôadjoint à lôurbanisme, Jean-Ghislain PICAULT 
- Le directeur général des services 

Á Pour lôEtat 
- Le sous-pr®fet dôarrondissement ou son repr®sentant 
- Le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer ou son 

représentant 

Á Pour la Région Bretagne  
- Le président ou son représentant 
- Un représentant des espaces territoriaux 

Á Pour le D®partement dôIlle-et -Vilaine  

- Le président ou son représentant 
- Un repr®sentant de lôagence d®partementale du Pays de Broc®liande 

Á Pour la CCI dôIlle-et -Vilaine  
- Le président ou son représentant 
- Un conseiller de la CCI 35 

Á  

La Banque des Territoires , lôEtablissement Public Foncier de Bretagne  et la Chambre de 
Métiers et de l ôArtisanat Bretagne ne sont pas signataires de la présente convention mais sont 
conviés aux réunions du comité de pilotage, ainsi que tout autre partenaire financier et/ou technique le 

cas échéant. 

Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par an pour :  

Á Valider lô®valuation annuelle du programme, sur la base des indicateurs de suivi et dôune 
synthèse financière ; 

Á Examiner lôavancement et la programmation des actions, y compris financi¯rement 
(actualisation du plan de financement) ;  

Á Étudier et arrêter les demandes dô®volution du programme en termes dôorientations et dôactions 
(inclusion, adaptation, abandon...) ;  

Á D®cider dô®ventuelles mesures rectificatives. 

En cas de besoin, les Parties peuvent proposer la tenue dôune ou plusieurs r®unions suppl®mentaires du 
comité de pilotage. 

La cheffe de projet PVD alimente le comité de pilotage et en particulier  : 

Á Veille en d®tail au bon d®roulement des actions pr®vues au programme, v®rifie lôavancement 
des dossiers, analyse les éventuelles situations de blocage pour proposer des mesures visant à 
permettre lôavancement des projets ; 

Á £tablit le tableau de suivi de lôex®cution du programme ; 

Á Met en place les outils dô®valuation et analyse les r®sultats des ®valuations ; 

Á Propose les évolutions des orientations stratégiques le cas échéant ; 

Á Propose les évolutions et ajouts de fiches-actions. 
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7.2. Comité technique  

Le comit® technique est lôinstance de suivi technique et partenarial de suivi et de validation du projet 
de revitalisation territoriale et du plan dôactions op®rationnel. 

Il est composé comme suit : 

Á Pour Brocéliande Communauté  
- La directrice générale des services, Laurence LOISEL 
- La responsable du pôle aménagement, Anne GUILLOUËT 
- La cheffe de projet PVD, Charline GEFFROY 

Á Pour la commune de Bréal -sous -Montfort  
- La directrice générale des services, Stéphanie LANCIEN 

Á Pour la commune de Plélan -le-Grand  
- Le directeur général des services 

Á Pour lôEtat 
- Les représentants de la direction départementale des territoires et de la mer 

Á Pour la Région Bretagne  
- Un représentant des espaces territoriaux 

Á Pour le D®partement dôIlle-et -Vilaine  
- Un repr®sentant de lôagence d®partementale du Pays de Broc®liande 

Á Pour la CCI dôIlle-et -Vilaine  
- Un conseiller de la CCI 35 

La Banque des Territoires , lôEtablissement Public Foncier de Bretagne  et la Chambre de 
M®tiers et de lôArtisanat Bretagne sont conviés aux réunions du comité technique, ainsi que tout 
autre partenaire financier et/ou technique le cas échéant.  

Le comité technique se réunit deux fois par an. En cas de besoin, les Parties peuvent proposer la tenue 
dôune ou plusieurs r®unions suppl®mentaires du comit® technique. 

Brocéliande Communauté, la commune de Bréal-sous-Montfort et/ou la commune de Plélan -le-Grand 
pourront solliciter les partenaires pour des ateliers ou réunions spécifiques sur des thématiques ou sujets 
particulières. 

 

7.3. Équipe -projet  

Lô®quipe-projet réuni t les directeurs généraux des services de Brocéliande Communauté, des communes 
de Bréal-sous-Montfort et de Plélan-le-Grand, la responsable du pôle aménagement de Brocéliande 
Communauté et la cheffe de projet Petites Villes de Demain. 

Il se réuni t au minimum tous les trimestres, pour veiller à la bonne dynamique de proje t et rechercher 
des solutions aux éventuelles situations de blocage. 

 

7.4. I nstances communales  

Chaque commune veille au suivi du projet et du plan dôactions par des r®unions de pilotage internes sur 
un rythme mensuel, et pourra organiser des groupes de travail autant que nécessaire pour faciliter la 
mise en îuvre du programme. 
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ARTICLE 8 ï MODALIT ÉS DE SUIVI ET DôÉVALUATION DE LôORT 

 

8.1. Suivi de la mise en îuvre du programme  

Un tableau de bord de suivi du programme est ®tabli et r®guli¯rement renseign®, d®crivant lôavancement 

des orientations et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...). 
Il est tenu à jour par la cheffe de projet PVD. Dôautres tableaux de bord partag®s, compl®mentaires, 
peuvent °tre ®tablis, en fonction des besoins, et mis ¨ disposition de lôensemble des parties prenantes. 

Le dispositif de suivi, articulé sur plusieurs niveaux (intégralité du programme, orie ntations et actions) 
avec la définition des indicateurs et la désignation des acteurs en charge de son fonctionnement, fait 
lôobjet de comptes rendus une fois par an devant le comit® de pilotage. Il sôint¯gre au dispositif national 
de suivi du programme national PVD. 

 

8.2. Evaluation de lôeffet sur le territoire 

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, lôensemble des partenaires se saisissent des 
enjeux de revitalisation des centralit®s en d®finissant une strat®gie et un plan dôactions op®rationnelles 
pour y r®pondre. Cela produit des effets directs et indirects quôil convient dô®valuer pour appr®cier au 
mieux lôimpact de lôaction publique sur le territoire. 

Il sôagit donc de juger de lôaction publique ¨ un moment donn®, de sôinterroger en garantissant la 
pluralité des points de vue et de préparer demain en prenant appui sur la prise de recul que donne le 
temps dô®valuation. 

Cette évaluation se conçoit par rapport à des repères, que sont notamment la politique publique menée 

et le questionnement évaluatif, en la structurant dès la début de la démarche.  

Brocéliande Communauté, Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand sôengagent ¨ d®finir la m®thode 
dô®valuation du programme dôactions prévu dans la présente convention dans le courant de lôann®e 
2023. Le dispositif dô®valuation et les indicateurs aff®rents seront ainsi int®gr®s ¨ la convention lors de 
lôavenant annuel fin 2023. Pour ce faire, la cheffe de projet PVD proposera une m®thode et sôappuiera 
sur la mission dôaccompagnement du Cerema dont Brocéliande Communauté bénéficie dans le cadre de 
lô®valuation du CRTE de septembre 2022 ¨ mai 2023. 

 

ARTICLE 9 ï ÉVOLUTION ET MISE A JOUR DE LôORT 

Le programme est évolutif. Le corps de la convention et ses annexes peuvent être modifiés par avenant 
dôun commun accord entre toutes les Parties signataires du programme et apr¯s avis du comit® de 
pilotage. Côest notamment le cas lors dôune ®volution de son p®rim¯tre ou de lôintitul® des orientations, 
de leurs objectifs et indicateurs ou de lôajout de nouvelles actions. 

 

ARTICLE 10  ï UTILISATION DES LOGOS  

Chacune des Parties autorise à titre non exclusif les autres Parties à utiliser son nom et son logo en 
respectant la charte graphique afférente, pour toute la durée d e la convention, afin de mettre en avant 

le partenariat entre les Parties, et à le faire figurer de façon parfaitement visible et lisible sur ses supports 
de communication faisant référence aux actions réalisées dans le cadre de cette convention. 

Il est précis® quôaucun mat®riel, visuel, cr®ation, annonce, message de quelque nature que ce soit 
faisant r®f®rence ¨ lôune des Parties ne pourra °tre cr®®, r®alis® et/ou diffus® par lôautre Partie sans son 
consentement écrit préalable. 

Chacune des Parties reconnaît quôelle nôacquiert aucun droit sur la charte graphique des autres Parties 
autre que celui de lôutiliser conform®ment aux dispositions de la pr®sente clause et quôelle nôest pas 
autorisée à utiliser et/ou exploiter les marques, dénominations sociales, logos et plus généralement tous 
les droits de propriété intellectuelle afférents aux signes distinctifs des autres Parties, de quelque façon 

que ce soit (notamment pour leur reproduction, communication et/ou adaptation) et pour quelque raison 
que ce soit (y compris à titre de référence commerciale ou pour sa propre publicité).  



 

          63 

Le droit dôutiliser les ®l®ments verbaux/graphiques de chacune des Parties est accord® uniquement pour 
la durée de la convention et prendra automatiquement fin, sans quôaucune formalit® ne soit nécessaire, 
¨ son terme, quôelle quôen soit la raison. 

Les communes sont invitées faire figurer le panneau signalétique Petites Villes de Demain en entrée de 

ville (modèle disponible en ligne).  

Chaque op®ration r®alis®e doit faire lôobjet dôun affichage pendant les travaux :  

Á identifiant  clairement le lien avec le programme "Petites Villes de Demain" : logo ANCT/PVD et 
mention « LôEtat sôengage pour lôavenir des territoires » (modèle disponible en ligne);  

Á ainsi que les logos et mentions liés aux modalit®s dôattribution des subventions et financement 
propres à chaque Partie. 

 

ARTICLE 1 1 ï RÉSILIATION  

Dôun commun accord entre les parties signataires et apr¯s avis favorable du comit® de pilotage, il peut 

être mis fin à la présente convention.  

 

ARTICL E 12 ï TRAITEMENT DES LITIGES  

La présente convention est régie par le droit français. 

En cas de contestation, litiges ou autres diff®rends ®ventuels sur lôinterpr®tation ou lôex®cution de la 
convention, les Parties sôefforceront de parvenir ¨ un r¯glement ¨ lôamiable entre elles. 

A d®faut, et pr®alablement ¨ lôengagement de toute action contentieuse et sous r®serves des 
dispositions prises au titre des articles précédents, les Parties sôengagent ¨ recourir ¨ la m®diation en 

application des articles L 213-1 du code de la justice administrative du différend qui les oppose et de 
saisir le président du Tribunal administratif de RENNES ̈  lôeffet dôorganiser la mission de m®diation et 
de désigner la ou les personnes qui en seront chargées. 

En cas dô®chec dôune solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la présente convention 
pourrait donner lieu tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera 
soumis aux tribunaux compétents du ressort de la juridiction de RENNES. 
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ANNEXE 1  ï PROJET DE TERRITOIRE DE BROCÉLIANDE 
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ANNEXE 2 ï DIAGNOSTIC  COMMUNAL DE BRÉAL -SOUS-
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ANNEXE 3  ï DIAGNOSTIC  COMMUNAL DE PLÉLAN -LE-GRAND 
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Dans le cadre de la convention dôORT sur Broc®liande Communaut®, deux secteurs dôintervention ont 
®t® d®finis, lôun sur la commune de Br®al-sous-Montfort et lôautre sur la commune de Pl®lan-le-Grand. 

 

 

 

 

Le p®rim¯tre du secteur dôintervention de lôORT de Br®al-sous-Montfort comprend le centre -bourg et les 
sites dôactions telles que pr®vues dans la convention (Chauny, place des Halles, site de la ge¹le, secteur 
du Champ Ricois, piste dôathl®tisme, skate-park et futur foyer des jeunes, ainsi que lôamorce du parc 
urbain par lô®tang du Pavail). Dôautres actions concourant à la revitalisation sont prévues au programme 
sans pour autant être localisables strictement. 

Sur son angle le plus au sud-ouest, le périmètre correspond à celui du périmètre de protection des 
monuments historiques puis, en remontant vers le nord , il suit le périmètre de centralité  du PLUi jusquô¨ 

lôentr®e de lô®tang du Pavail. Il inclut lô®tang du Pavail (zonage N du PLUi), puis les zonages UL sur la 
partie est (écoles, collège, complexe sportif), puis revient sur la partie sud sur le périmètre de centralité.  

Il comprend la totalité du zonage UC1 correspondant au centre ancien. 

 

 

  

Bréal -sous -Montfort  
Secteur dôintervention de lôORT 
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Le p®rim¯tre du secteur dôintervention de lôORT de Pl®lan-le-Grand comprend le centre-bourg et les sites 

dôactions tels que pr®vus dans la convention (Centre social, Ormes, Maison Blanche, Rue Nationale, Rue 
du Marché, Canopée, Hermine, réseau de chaleur, salle de sport). Dôautres actions concourant ¨ la 
revitalisation sont prévues au programme sans pour autant être localisables strictement.  

Deux actions sont hors du p®rim¯tre du secteur dôintervention dôORT (Landret, Tr®gu), le premier ®tant 
situé en zone à urbaniser et le second étant trop éloigné du centre -bourg. Elles trouvent toutefois 
pleinement leur place dans le plan dôactions op®rationnelles. 

Le périmètre correspond à celui du périmètre de centralité  du PLUi, ®tendu sur lôouest ¨ la zone UE1 
comprenant le lotissement des Ormes, sur le nord à la zone UL comprenant la Canopée et sur la zone 
sud de la rue de lôHermine jusquô¨ la plaine de loisirs et la future salle de sport. 

 

 

 

Secteur dôintervention dôORT dans lôenvironnement plus large  

Plélan -le-Grand  
Secteur dôintervention de lôORT 
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ANNEXE 5 ï TABLEAU RÉCAPITULATIF DU PLAN DôACTIONS ET 

CALENDRIER PR ÉVISIONNEL  
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N°  Nom de lôaction Pilotes  2022  2023  2024  2025  2026  2027  

BC.01 OPAH ï Mise en îuvre de lôOp®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat Brocéliande Communauté      

BC.02 Etude pré-op®rationnelle dôOPAH-RU à Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand Brocéliande Communauté       

BC.03 Etudes sur la vacance des logements Brocéliande Communauté       

BC.04 PDMS ï Elaboration et mise en îuvre du Plan De Mobilit® Simplifi® Brocéliande Communauté  Elaboration Déploiement actions et expérimentations   

BC.05 Liaisons cyclables inter-bourgs Brocéliande Communauté  Tranche 1    Tranche 2  

BC.06 Cr®ation dôune ligne de transport en commun Plélan-le-Grand / Guer / Redon Brocéliande Communauté  Expérimentation   

BC.07 Ligne BreizhGo Rennes-Pontivy ï Cr®ation dôun arr°t ¨ Pl®lan-le-Grand Brocéliande Communauté Discussions en cours     

BC.08 Evolution des transports en commun pour la desserte de Bréal-sous-Montfort Brocéliande Communauté Discussions avec les partenaires en charge des transports en commun 

BC.09 Schéma logistique de transport routier de marchandises Brocéliande Communauté A définir 

BC.10 
Vélodrome de Plélan-le-Grand ï Etudes dôopportunit®s sur place et sur nouveau site, ®tudes 

opérationnelles et travaux 
Brocéliande Communauté    

BC.11 Poste de cheffe de projet Petites Villes de Demain Brocéliande Communauté    

BSM.01 D®finition dôun plan stratégique global de revitalisation ï Etude *  Bréal-sous-Montfort       

BSM.02 Plan stratégique de redynamisation commerciale du centre-bourg *  Bréal-sous-Montfort   Phase 1 : étude  Phase 2 : mise en îuvre 

BSM.03 Création d'espaces de vie partagés dans le centre-bourg *  Bréal-sous-Montfort  Phase 1 Phase 2 

BSM.04 Création d'un logement d'urgence Bréal-sous-Montfort  Etude Mise en îuvre : à définir  

BSM.05 Création de logements pour les jeunes actifs Bréal-sous-Montfort  Etude Mise en îuvre : à définir  

BSM.06 Optimisation de la densification et du renouvellement urbains *  Bréal-sous-Montfort 3 volets 

BSM.07 Réhabilitation du site de Chauny Bréal-sous-Montfort  Etudes Mise en îuvre : à définir  

BSM.08 Plan vélo et piéton / Création de liaisons douces * Bréal-sous-Montfort Signalétique & renforcement continuités Elaboration plan vélo Mise en îuvre plan v®lo 

BSM.09 Cr®ation dôun skate-park Bréal-sous-Montfort  Travaux      

BSM.10 Rénovation de la piste dôathl®tisme ï Etude et travaux 
Brocéliande Communauté 

Bréal-sous-Montfort 
 Etude Travaux    

BSM.11 Construction du nouveau foyer des jeunes Bréal-sous-Montfort  Etudes Travaux    

BSM.12 Cr®ation dôun parc urbain, coul®e verte et bleue* Bréal-sous-Montfort Etudes Réalisation à échelonner  

BSM.13 Aménagement du secteur du Champ Ricois* Bréal-sous-Montfort        

BSM.14 Extension de la place des Halles* Bréal-sous-Montfort  Echelonné  

BSM.15 Etude de faisabilit® de lô®volution du site de la geôle*  Bréal-sous-Montfort        

PLG.01 Centre social ï Construction de 10 logements sociaux Plélan-le-Grand  Appels dôoffres Travaux   

PLG.02 Lotissement des Ormes Plélan-le-Grand Appels dôoffres Travaux / Commercialisation   

PLG.03 Lotissement du Landret Plélan-le-Grand  Etude opérationnelle   

PLG.04 Maison Blanche Plélan-le-Grand Etudes   

PLG.05 Reconfiguration foncière ï Rue Nationale Plélan-le-Grand A définir 

PLG.06 Parcelle rue du Marché Plélan-le-Grand A définir 

PLG.07 Canopée ï Tranche 2 Plélan-le-Grand  Travaux     

PLG.08 Am®nagement rue de lôHermine ï Tranche 2 et quai bus Plélan-le-Grand  Acquisition foncière   Travaux  

PLG.09 Devenir du site du vélodrome - Etudes Plélan-le-Grand       

PLG.10 Mobilier urbain, paysage, fleurissement, boucles pédestres Plélan-le-Grand En continu 

PLG.11 Réseau de chaleur Plélan-le-Grand  Travaux    

PLG.12 Création-extension de la salle de sport Plélan-le-Grand Etudes     

PLG.13 Skate-park Plélan-le-Grand A définir 

PLG.14 Développement de la pratique du vélo dans le centre-bourg Plélan-le-Grand  Accompagnement / Expérimentations    

PLG.15 Animation commerciale, signalétique, amélioration du stationnement Plélan-le-Grand  Signalétique  

PLG.16 Démarche de résilience Plélan-le-Grand En continu 

PLG.17 Am®nagements autour de lô®tang de Tr®gu Plélan-le-Grand A définir 

PLG.18 
Opération connexe sur Saint-Péran : projet dôhabitat inclusif ç Le Pôtit Village » - Etudes de 

faisabilité 
Saint-Péran       

*ac tions à Bréal-sous-Montfort en lien avec lô®tude strat®gique globale de revitalisation de la fiche-action BSM.01
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ANNEXE 6 ï FICHES-ACTIONS  
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Brocéliande Communauté 

 

Thématiques  

Habitat , foncier, cadre de vie, transition écologique  

 

Orientation s stratégique s 

Orientation du projet de territoire  : Un territoire rural, attractif et solidaire  

 

Description de lôaction 

Brocéliande Communauté a mené une première OPAH de 2016 à 2020 ; celle-ci a permis de renseigner 
318 porteurs de projet, déposer 150 dossiers aupr¯s de lôANAH et r®habiliter 140 logements (122 pour 
la pr®carit® ®nerg®tique, 15 pour la maintien ¨ domicile, et 3 concernant lôhabitat indigne. 

Au regard des résultats positifs de cette première OPAH, les élus de Brocéliande Communauté ont initié 
une étude pré-op®rationnelle dans la perspective dôune nouvelle op®ration ̈  lô®chelle intercommunale. 
Le bureau dô®tudes CDHAT a ainsi ®t® missionn® au printemps 2022 ; lô®tude doit permettre aux élus 

de sôengager ou non dans une OPAH de droit commun et de d®cliner de façon très précise et 
op®rationnelle (calibrage des objectifs et des moyens, ®ch®ancier, p®rim¯tre(s) dôintervention) les 
contours de lôaction publique en direction du parc priv®. 

Lô®tude est pr®vue pour une dur®e de 7 mois et doit donc aboutir à la d®finition dôune strat®gie et dôun 
programme dôactions op®rationnelles, d®clin® en objectifs quantitatifs et qualitatifs, pour la fin de lôann®e 
2022. 

Lôobjectif est ensuite de signer la convention avec le D®partement dôIlle-et-Vilaine, délégataire des aides 
à la pierre, et de missionner un prestataire pour le suivi -animation pour le printemps 2023. 

 

Objectifs  

Á Aider à la rénovation énergétique des logements 
Á Anticiper les besoins spécifiques liés au vieillissement de la population 
Á Lutter contre lôhabitat indigne 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté 
Á Partenaires à mobiliser  : communes et leurs CCAS, D®partement dôIlle-et-Vilaine, ANAH, 

DDTM 35, ADIL, CDAS, CIAS, CAF, MSA, Pays de Brocéliande (SPPEH, CLIC), DDETS, ADMR, 
Région, SSIAD, ARS, EDF, Carsat, agents immobilier et notaires, é 

Á Prestataire  : à recruter pour le suivi -animation 
 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

OPAH ï Mise en îuvre de lôOpération Programmée  

dôAm®lioration de lôHabitat (OPAH)  
BC.01 
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Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Aides ¨ lôhabitant et prestataire suivi-
animation 

520 000 ú 
sur 4 ans 

Département 35 / ANAH pour 
prestation suivi-animation 

30 000 ú 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

                        

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á Nombre de logements réhabilités 
Á Type de travaux réalisés 
Á Economie dô®nergie r®alis®e 
Á A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand 

 

Thématiques  

Habitat, foncier, cadre de vie, transition écologique  

 

Orientation s stratégique s 

Orientation du projet de territoire  : Un territoire rural, attractif et solidaire  

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ mener une ®tude pr®-opérationnelle dôOPAH-RU qui vise :  

Á En tranche ferme , ¨ ®tudier les enjeux et lôopportunit® dôun volet renouvellement urbain (RU) 
sur les deux communes Petites Villes de Demain (Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand) 

Á En tranche optionnelle , ¨ d®finir les modalit®s et conditions de mise en îuvre dôun volet 
renouvellement urbain pour les deux commune PVD 

Cette étude devra tenir compte des réflexions menées en parallèle par Brocéliande Communauté, Bréal-
sous-Montfort et Plélan-le-Grand dans le cadre du programme PVD et de la convention dôORT 
(diagnostics, strat®gies, plans dôactions) qui traitent de th®matiques compl®mentaires ¨ lôhabitat priv®, 
telles que les mobilit®s, le commerce, lôespace public, les ®quipements, é 

Le bureau dô®tudes CDHAT a ®t® missionn® au printemps 2022 par Broc®liande Communaut® ; lô®tude 
doit permettre aux élus de sôengager ou non dans une OPAH-RU et, le cas échéant, de décliner de façon 
tr¯s pr®cise et op®rationnelle les contours de lôaction publique dans ce cadre (calibrage des objectifs et 
des moyens, ®ch®ancier, p®rim¯tre(s) dôintervention). Le CDHAT articulera ses propositions aux 
réflexions en cours dans le cadre de PVD. 

Lô®tude est pr®vue pour une dur®e de 2 mois pour la tranche ferme et 7 mois pour la tranche optionnelle. 

 

Objectifs  

Á Mettre en évidence les enjeux de renouvellement urbain sur les deux communes PVD, Bréal-
sous-Montfort et Plélan-le-Grand 

Á Etudier lôopportunit® et la faisabilit® dôun programme de type OPAH-RU sur lôune, lôautre ou ces 
deux communes 

Á Etudier la totalité du territoire des deux communes PVD, avec une attention particulière pour 
leurs centres-bourgs qui concentrent de nombreux bâtiments anciens 

 

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Etude pré -op®rationnelle dôOPAH-RU 

à Bréal -sous -Montfort et Plélan - le -Grand  
BC.02 
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Acteurs du projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté, en lien étroit avec Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand 
Á Partenaires à mobiliser  : D®partement dôIlle-et-Vilaine, ANAH, DDTM 35, ADIL, CDAS, CIAS, 

CAF, MSA, Pays de Brocéliande (SPPEH, CLIC), DDETS, ADMR, Région, SSIAD, ARS, EDF, 
Carsat, agents immobilier et notaires, EPF Bretagneé 

Á Prestataire  : CDHAT 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  HT Aides et subventions à solliciter  

Etude CDHAT ï Tranche ferme 4 581 ú Département 35 ï Tranche ferme  2 290,50 ú * 

Etude CDHAT ï Tranche optionnelle 22 185 ú Département 35 ï Tranche 
optionnelle 

11 092,50 ú 

  Banque des Territoires 6 691,50 ú 

Total  26  766 ú Total  20  074,50 ú 

*Obtenu  

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

                        

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á Nombre de logements réhabilités 
Á Type de travaux réalisés 
Á Economie dô®nergie r®alis®e 
Á A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Brocéliande Communauté 

 

Thématiques  

Habitat, foncier, cadre de vie, transition écologique  

 

Orientation s stratégique s 

Orientation du projet de territoire  : Un territoire rural, attractif et solidaire  

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ caract®riser et recenser les logements vacants (acc¯s aux donn®es pour les 
comprendre), puis analyser les leviers de la remise sur le march® de lôhabitat. Les données du PLUi 
seront prises en compte. De plus, lôô®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH men®e par le CDHAT en 2022 doit 
permettre dô®clairer Broc®liande Communaut® sur la situation ¨ lô®chelle intercommunale et 
particulièrement sur les deux communes PVD. 

Des analyses complémentaires pourront être menées en régie en cas de besoin, avec une attention 
particulière portée sur les deux centralités dans le cadre du programme Petites Villes de Demain. 

La situation sera actualisée régulièrement par Brocéliande Communauté pour assurer un suivi dans la 
dur®e et observer ainsi lô®volution dans le temps et les effets des actions men®es sur le territoire. 

La méthode précise est à définir. 

 

Objectifs  

Á Favoriser lôacc¯s au logement (location, propri®t®) et un parcours résidentiel sur le territoire  
Á Répondre aux demandes de logements adaptés aux besoins (logements de petite taille 

notamment)  
Á Améliorer la perception dôun quartier, dôun site 
Á Contribuer à la sobriété foncière 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté 
Á Partenaires à mobiliser  : communes, ADIL 35, é 
Á Prestataire  : CDHAT dans le cadre de lô®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH et dôOPAH-RU 

 

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Etudes sur la vacance des logements  BC.03 
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Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Temps agent Brocéliande 
Communauté 

A définir   

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

                        

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á R®alisation de lô®tude 
Á A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Brocéliande Communauté 

 

Thématiques  

Mobilités et connexions, cadre de vie, aménagement urbain, transition écologique 

 

Orientation s stratégique s 

Orientation du projet de territoire  : Un territoire préservé et en transitions  

 

Description de lôaction 

Broc®liande Communaut® sôest dot® en 2021 de la comp®tence mobilit®, en devenant AOM (Autorit® 
Organisatrice de la Mobilité) sur son territoire. En parallèle, Brocéliande Communauté est lauréate de 
lôappel ¨ manifestation dôint®r°t TENMOD (Territoire de Nouvelles Mobilités Durables), dont lôun des 
grands objectifs est lô®laboration dôun Plan de Mobilit® Simplifi® (PDMS) et le d®ploiement de solutions 
de mobilités innovantes. 

La contractualisation précoce avec la Région Bretagne concernant la prise de compétence 
communautaire a déjà permis de dresser le bilan des actions engagées et les grandes orientations à 
travailler. Lôing®nierie d®di®e en interne gr©ce au dispositif TENMOD doit permettre de porter lôessentiel 
du PDMS en interne et de faire monter en compétence élus et agents sur le sujet.  

En 2021, la premi¯re phase du Plan De Mobilit® Simplifi® (PDMS) a ®t® amorc®e via la r®alisation dôun 
diagnostic des pratiques, besoins, et offres en termes de mobilité sur le territoire , mené en régie. Celui-
ci sera actualis® dans les prochains mois, en r®gie ou par un bureau dô®tudes qui sera recrut® fin 2022 
pour : 

Á En tranche ferme , concerter lôensemble des acteurs en lien avec la mobilité 

Á En tranche optionnelle , compléter le diagnostic et formaliser les enjeux et objectifs pour le 
territoire (tranche optionnelle)  

 

Objectifs  

Á Inscrire le territoire intercommunal dans une démarche de changement des pratiques de 
mobilité, dans des logiques de déplacements décarbonés et plus inclusifs 

Á Intervenir sur les flux importants dôores et d®j¨ identifi®s : le développement économique du 

territoire, les flux domicile -travail et domicile-®cole, lôattrait touristique du territoire 

 

Acteurs du proj et  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté 
Á Partenaires à mobiliser  : R®gion, DDTM 35, é 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

PDMS ï Elaboration et mise en îuvre 

du Plan De Mobilité Simplifié  
BC.04 

 

 

 



 

          85 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  HT Aides et subventions à solliciter  

Etude 30 875 ú TENMOD 20 000 ú 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

   Elaboration Déploiement actions et 
expérimentations 

        

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á Nombre de logements réhabilités 
Á Type de travaux réalisés 
Á Economie dô®nergie r®alis®e 
Á A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Brocéliande Communauté 

 

Thématiques  

Mobilités et connexions, cadre de vie, aménagement urbain, transition écologique 

 

Orientation stratégique  

Orientation du projet de territoire  : Un territoire préservé et en transitions  

 

Description de lôaction 

Le projet dôam®nagement de liaisons cyclables inter-bourgs, engagé en 2018 par Brocéliande 
Communauté, a pour objectif de relier les centres-bourgs du territoire entre eux, par des liaisons 
favorisant la pratique du vélo et des modes de déplacements actifs. En effet, moins de 1% des 
déplacements sur le territoire se font en vélo, moyen pourtant vertueux  pour la limitation de la pollutio n 
atmosphérique, de la production de gaz à effet de serre, lôam®lioration de la sant® par lôactivit® physique 

et le peu dôimpact environnemental... 

Lôaction nôest pas un sch®ma v®lo mais une premi¯re ®tape au d®veloppement de la pratique cyclable. 
Elle est le fruit dôun travail de concertation avec les habitants du territoire et est conduite dans un 
objectif dôefficacit® et de sobri®t® fonci¯re ; elle sôappuie pour cela sur les voiries existantes qui sont 
r®am®nag®es lorsque côest n®cessaire. Les itinéraires ont été conçus selon trois principes : les trajets 
les plus directs possibles, un minimum de relief, la reprise des chemins existants et voies communales. 
Ils seront rendus visibles et sécurisés par une signalétique adaptée.  

Lôaction comprend deux tranches :  

Á Tranche 1  : 

- Bréal-sous-Montfort / Saint -Thurial : 6,3 km  
- Plélan-le-Grand / Saint-Péran / Treffendel : 14,4 km  
- Installation dôabri-vélos (4 arceaux / 8 places de stationnement) dans chacun des 

centres-bourgs des huit communes du territoire , ainsi que sur lôensemble des sites 
communautaires 

Á Tranche 2  : 
- Maxent ï Plélan-le-Grand ï Paimpont 
- Bréal-sous-Montfort ï Monterfil 

- Ces liaisons nécessitent des approfondissements techniques et un partenariat avec le 
D®partement dôIlle-et-Vilaine, soit pour intervenir sur des voiries départementales, soit 
dans le cadre du d®ploiement dôinfrastructures nouvelles sous maitrise dôouvrage 
départementale (INFRA 2025). 

 

 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Liaisons cyclables inter -bourgs  BC.05 
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Objectifs  

Á Faciliter et promouvoir les modes actifs afin de limiter les déplacements par des moyens 
carbonés ; Broc®liande Communaut® cherche ¨ la fois ¨ r®duire lô®mission de gaz ¨ effet de 

serre, ¨ am®liorer la qualit® de lôair, ¨ encourager des modes de d®placements b®n®fiques pour 
la santé et à déployer des moyens permettant un meilleur accès aux services et aux droits pour 
tous, y compris les personnes non motorisées (démarche inclusive) 

Á Se déployer, autant que possible, dans une démarche parallèle de prise en compte et de 
valorisation de la biodiversité locale 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté 
Á Partenaires à mobiliser  : R®gion Bretagne, D®partement dôIlle-et-Vilaine, Alvéole pour les 

abris vélos 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  HT Aides et subventions à solliciter  

Réalisation des liaisons 
(investissement sur 3 ans) 

900 000 ú DSIL 70 000 ú* 

Région Bretagne (AAC Bien Vivre) 108 570 ú*  

  Département (contrat de territoire)  17 000 ú*  

  Leader 164 978 ú*  

Total  900  000 ú Total pour la tranche 1  360  548 ú 

*Obtenu  

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

 Tranche 1    Tranche 2     

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á Nombre de kilomètres aménagés 

Á Sondages qualitatifs 
Á A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Plélan-le-Grand, Brocéliande Communauté et territoires extérieurs 

 

Thématiques  

Mobilités et connexions, cadre de vie, transition écologique 

 

Orientation s stratégique s 

Orientation du projet de territoire  : Un territoire préservé et en transitions  

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ exp®rimenter une ligne de transport en commun entre Pl®lan-le-Grand, Guer et 
Redon à partir du 1er janvier 2023. La Région Bretagne pilote le déploiement de la ligne qui intégrera le 
réseau BreizhGo. Trois EPCI sont traversés : Broc®liande Communaut®, De lôOuest ¨ Broc®liande 
Communauté et Redon Agglomération. 

Cette ligne desservira : 

Á Pour la partie Brocéliande Communauté : la commune de Plélan-le-Grand 
Á Pour la partie De lôOuest ¨ Broc®liande Communaut® : les communes de Beignon, Saint-

Malo-de-Beignon, Guer, Carentoir, La Gacilly et Cournon 
Á Pour la partie Redon Agglomération : les communes de Bains-sur-Ouest et Redon 

Elle offrira une solut ion de transport (avec au moins huit aller -retours par jour en semaine), performante 
et attendue pour le territoire de Plélan -le-Grand en desservant notamment des pôles de services de 
proximité, le centre -bourg de Plélan-le-Grand, et les entreprises des Zones dôActivit®s de La Pointe et 
des Grands Chênes. Depuis Plélan-le-Grand, elle offrira une solution de desserte vers lôouest et le sud, 
aujourdôhui inexistante, et permettra de relier notamment les communes de Beignon, Saint-Malo-de-

Beignon, Guer, La Gacilly et Redon. Elle croise la ligne Pontivy-Rennes au niveau du Val-Coric à Guer. 
Des horaires étendus (adaptés aux horaires en 2x8) permettront de desservir les entreprises du 
territoire.  

Il sôagit dôune exp®rimentation jusquô¨ fin 2025. Des ajustements des grilles horaires pourront être 
proposés après de premières évaluations du fonctionnement du service. La ligne se veut évolutive afin 
de sôadapter au mieux aux besoins des habitants de chaque territoire. 

La tarification unique BreizhGo sôappliquera sur cette ligne (2,50 ú par trajet). Il existe une tarification 
solidaire (1 ú), une autre pour les jeunes de moins de 26 ans (2 ú), ainsi que des abonnements mensuels 

ou annuels. 

La prise en charge des co¾ts dôexploitation annuels est r®partie entre la R®gion Bretagne (43,9%), 
lôexploitant Lin®via (2,9%) et les trois EPCI concern®s (53,2%). La répartition du reste à charge pour 
les trois EPCI a été établie selon deux critères : le linéaire kilométrique de la ligne sur chaque territoire 
et le niveau de desserte sur chaque tron­on de la ligne (nombre dôallers-retours par jour).  Une 
convention financière sera établie entre la Région Bretagne et chaque EPCI. 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Cr®ation dôune ligne de transport en commun 

Plélan - le -Grand / Guer / Redon  
BC.06 
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Objectifs  

Á Renforcer lôoffre de transport public intercommunautaire tourn®e vers lôouest du territoire 
Á Développer une offre de transport en commun pour les salariés des entreprises des territoires 

visés 
Á Rechercher les solutions alternatives aux déplacements carbonés, générateurs de gaz à effet 
de serre et sources de congestion des principales voies dôacc¯s aux grandes agglomérations 
voisines 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté (reste ¨ charge pour lôintercommunalit®) 

Á Partenaires à mobiliser  : Région Bretagne, Ouest à Brocéliande Communauté, Redon 
Agglomération, principales entreprises plélanaises 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Contribution de Brocéliande 
Communauté à hauteur de 4,3% des 
co¾ts dôexploitation (prix r®vis® trois 
fois par an) 

56 934,13 ú   

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

    Expérimentation         

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á Nombre dôusagers 
Á Coût / usager 
Á A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Plélan-le-Grand, Brocéliande Communauté et territoires extérieurs 

 

Thématiques  

Mobilités et connexions, cadre de vie, transition écologique 

 

Orientation s stratégique s 

Orientation du projet de territoire  : Un territoire préservé et en transitions  

 

Description de lôaction 

Brocéliande Communauté devenue Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur son territoire, un 
travail commun avec la Région Bretagne a été initié en 2021 sur la thématique de la mobilité. Une 
convention de partenariat a été imaginée entre les deux parties pour d®finir lôarticulation de ces 
politiques de mobilité. Cette convention, signée le 12 avril 2022, stipule notamment que «  La Région et 
Broc®liande Communaut® sôaccordent sur lôint®r°t commun ¨ coordonner les services, afin de permettre 

lôam®lioration de lôoffre ¨ un co¾t ma´tris® pour les deux collectivit®s, au b®n®fice des usagers.¯res : 
fr®quence de desserte et horaires adapt®s aux besoins, prise en compte de lôinter-territorialité  ». 

Dans cette logique, des discussions ont émergé sur la desserte de Plélan-le-Grand via la ligne régionale 
BreizhGo Rennes / Pontivy, qui dessert actuellement les communes de Pontivy, Réguiny, Pleugriffet, 
Josselin, Plo±rmel, Guer et Rennes. Lôobjectif est ainsi dôajouter une halte suppl®mentaire ¨ Pl®lan-le-
Grand, sans modification majeure de la grille horaire existante. La Région a confirmé la faisabilité 
technique dôun arr°t de la ligne sur lôaire multimodale des Korrigans, situ®e ¨ proximit® de la RN 24. 

Lôint®r°t pour le territoire de Broc®liande Communaut® est conséquent, puisque cette correspondance 
permettrait  :  

Á Dôoffrir une nouvelle desserte en transport en commun vers lôouest du territoire et les bassins 
de vie de Guer et Ploërmel, qui concentrent de nombreux emplois, services et équipements, et 
pour lesquels il nôexiste aujourdôhui aucune offre de mobilit® alternative ¨ lôautomobile 

Á Dôapporter une offre complémentaire à la ligne 1a vers Rennes, en proposant des trajets directs 
et plus rapides et en augmentant le cadencement, pour plus de compétitivité des trans ports 
collectifs vers la métropole rennaise 

Des difficultés techniques ont été mises en avant par la Région concernant les moyens éventuels à 
rajouter au regard de la fréquentation actuelle (difficultés de surcharge sur certains services)  et 

lôôarticulation avec la ligne 1a afin dô®viter dô®ventuels doublons. 

Malgré ces difficultés techniques, Brocéliande Communauté a réaffirmé, par délibération du 7 novembre 
2022, sa volont® de voir ce projet se concr®tiser puisquôil constitue une opportunit® majeure pour le 
territoire et à moindre coût en réutilisant et en adaptant des services existants.  

 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Ligne BreizhGo Rennes -Pontivy  

Cr®ation dôun arr°t ¨ Pl®lan- le -Grand  
BC.07 
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Objectifs  

Á Renforcer lôoffre de transport public intercommunautaire tourn®e vers lôouest et lôest du territoire  
Á Développer une offre de transport en commun po ur les salariés des entreprises des territoires 

visés 
Á Rechercher les solutions alternatives aux déplacements carbonés, générateurs de gaz à effet 
de serre et sources de congestion des principales voies dôacc¯s aux grandes agglomérations 
voisines 

 

Acteurs d u projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté 

Á Partenaires à mobiliser  : Région Bretagne 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

 -  - 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

Discussions en cours                 

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á A définir au 1er semestre 2023 

 

 

  



 

          92 

 

  

 

 

Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort, Brocéliande Communauté et territoires voisins 

 

Thématiques  

Mobilités et connexions, cadre de vie, transition écologique 

 

Orientations stratégiques  

Orientation du projet de territoire  : Un territoire préservé et en transitions  

 

Descript ion de lôaction 

Lôaction consiste ¨ poursuivre les discussions avec la R®gion Bretagne et Rennes M®tropole pour 
accro´tre lôusage des transports en commun par les Br®alais. 

En particulier, les lignes régionales 1a et 1b BreizhGo pourraient être optimisées par des horaires mieux 
adaptés aux actifs bréalais (arrivées de Rennes plus tôt le matin, départs de Bréal-sous-Montfort plus 
tardifs le soir). Dôautre part, la ligne 55 de la Star de Rennes M®tropole traverse la commune sur son 
trajet Le Verger / Mordelles / Rennes sans sôarr°ter : un arrêt permettrait de répondre aux besoins de 

nombreux actifs : des Bréalais travaillant sur la métropole rennaise ou des Rennais venant travailler à 
Bréal-sous-Montfort.  

Broc®liande Communaut®, en tant quôautorit® organisatrice de transport, conduit les discussions 
partenariales dans cette perspective. 

 

Objectifs  

Á Renforcer lôoffre de transport public intercommunautaire tourn®e vers lôouest et lôest du territoire  

Á Développer une offre de transport en commun pour les salariés des entreprises des territoires 
visés 

Á Rechercher les solutions alternatives aux déplacements carbonés, générateurs de gaz à effet 
de serre et sources de congestion des principales voies dôacc¯s aux grandes agglomérations 
voisines 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté 
Á Partenaires techniques à mobiliser  : Région, Rennes Métropole, entreprises 
Á Partenaires financiers à mobiliser  : Région, Rennes Métropole 

 

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Evolution des transports en commun  

pour la desserte de Bréal -sous -Montfort  BC.08  
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Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

 -  - 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

Discussions avec les partenaires en charge des transports en commun 

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 

 

    

Lignes 1b BreizhGo (en rouge) 
Rennes/Saint-Thurial 

5 arrêts à Bréal-sous-Montfort 

Ligne 55 Star (en vert)  
Le Verger/Mordelles/Rennes 

Pas dôarr°t ¨ Br®al-sous-Montfort 
 

  



 

          94 

 

 

  

 

 

Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Brocéliande Communauté 

 

Thématiques  

Mobilités et connexions, cadre de vie, aménagement urbain, transition écologique 

 

Orientation s stratégique s 

Orientation du projet de territoire  : Un territoire préservé et en transitions  

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ ®laborer conjointement un plan de circulation optimisé des poids lourds sur le 
territoire . 

 

Objectifs  

Á Réduire/limiter la fréquentation des poids lourds entrant dans les centres-bourgs par les routes 
départementales qui les traversent et donner une place aux modes actifs 

Á Faciliter les modes doux au cîur des bourgs et s®curiser les d®placements pi®tons et cyclistes 
Á Réduire les émissions de GES générées par ces flottes de véhicules 
Á Am®liorer la qualit® de lôair au cîur des bourgs concern®s et r®duire les nuisances sonores 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté 
Á Partenaires à mobiliser  : Aire urbaine de Rennes Métropole (contrat de coopération), 

AUDIAR, Département dôIlle-et-Vilaine, communes, entreprises de transport, CCI 35, Région 
Bretagne en tant que facilitateur  

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

 A définir  A définir 

 

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Schéma logistique de transport routier  

de marchandises  
BC.09 
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Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

A définir 

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á Evolution du nombre de passages de poids lourds dans les bourgs 
Á A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Plélan-le-Grand 

 

Thématiques  

Animation, foncier, cadre de vie, aménagement urbain  

 

Orientation s stratégique s 

Orientation du projet de territoire  : Un territoire rural, attractif et solidaire  

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ ®tudier le devenir de lô®quipement sportif du v®lodrome de Pl®lan-le-Grand. Elle 
comprend plusieurs étapes : 

Á Une étude dôopportunit® et dôutilisation envisag®e de lô®quipement (avec les questions de la 
réhabilitation du site actuel et de la viabilité du projet associatif)  

Á Une ®tude de faisabilit® et de programme pour la construction dôun nouveau v®lodrome ¨ Pl®lan-

le-Grand 
Á Les études opérationnelles 
Á Lôobtention dôaccords de financements par des partenaires, avec pour condition sine qua none 

un reste à charge inférieur à 1 000 Kú HT pour Broc®liande Communaut® 
Á Le cas échéant, les travaux de construction 

 

Objectifs  

Á Maintenir et d®velopper lôoffre sportive sur le territoire 
Á R®pondre ¨ lôattente de certaines associations du territoire et des territoires environnants 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté 
Á Partenaires à mobiliser  : Etat, Région Bretagne, Département Ille-et-Vilaine, Montfort 

Communauté et CC Saint-Méen Montauban, commune de Plélan-le-Grand, partenaires 

départementaux et locaux, fédérations, comité régional / national olympique et sportif (CROS, 
CNOS) 

 

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Vélodrome de Plélan - le -Grand ï Etudes  

dôopportunit® sur place et sur nouveau site, ®tudes 
opérationnelles et travaux  

BC.10  
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Plan de fina ncement prévisionnel  

Coût prévisionnel  HT Aides et subventions à solliciter  

Etude et travaux 2 950 000 ú A définir 

(sur 2 ans : 2025-2026) 

2 000 000 ú 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

                        

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á R®alisation de lô®tude de programme 
Á Niveau dôengagement financier des partenaires 
Á A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort, Plélan-le-Grand, Brocéliande Communauté 

 

Thématiques  

Revitalisation globale 

 

Orientation s stratégique s 

Orientation du projet de territoire  : Un tissu économique dynamique & responsable 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste au recrutement dôun chef de projet pour le pilotage, la coordination et le suivi du  
programme Petites Villes de Demain, aux différentes échelles territoriales concernées (Brocéliande 
Communauté, Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand) et en lien étroit avec les partenaires locaux. 

Apr¯s avoir contribu® ¨ lô®laboration et/ou lôactualisation des projets de territoire, diagnostics, stratégies 
et plans dôactions op®rationnelles en vue de la signature de la pr®sente convention dôORT suite ¨ son 
recrutement en septembre 2021, la cheffe de projet PVD a d®sormais pour missions de mettre en îuvre 

le programme dôactions op®rationnelles en : 

Á Impulsant et suivant lôavancement op®rationnel, technique et financier des op®rations en lien 
avec les référents des communes, de lôintercommunalit® et des partenaires 

Á Coordonnant les opérations et veillant à leur faisabilit® et articulation au sein du plan dôactions 
global 

Á Pilotant la mission du bureau dô®tudes en charge de lô®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH-RU 
Á Gérant le budget global du programme (dépenses et recettes)  
Á Assurant le suivi et lô®valuation du projet de territoire et des opérations  

Á Organisant le pilotage et lôanimation du programme avec les partenaires 
Á Contribuant à la mise en réseau nationale et locale du programme Petites Villes de Demain 

 

Objectifs  

Á Faciliter et acc®l®rer la mise en îuvre du projet de revitalisation par le pilotage et lôanimation 
du programme 

Á Appuyer et conseiller les instances décisionnelles communales et intercommunales engagées 

dans le programme 
Á Entretenir des liens étroits avec les partenaires locaux 

 

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Poste de cheffe de projet Petites Villes de Demain  BC.11 
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Acteurs du projet  

Á Pilote  : Brocéliande Communauté 
Á Partenaires  techniques  à mobiliser  : Bréal-sous-Montfort et Plélan-le-Grand, Préfecture 35, 

DDTM 35, Département dôIlle-et-Vilaine, Région Bretagne, CCI 35, CMA Bretagne, EPF 
Bretagne, é 

Á Partenaires financiers à mobiliser  : ANCT, ANAH / D®partement dôIlle-et-Vilaine, Banque 
des Territoires 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Poste cheffe de projet PVD - Annuel 59 317 ú Département 35 / ANAH (50%)  29 659 ú 

  Banque des Territoires (25%)  14 829,30 ú 

Total  59  317 ú Total  44  488,30 ú 

*Obtenu s pour la 1ère année 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

                        

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Revitalisation globale, commerce, animation, habitat, foncier, mobilités et connexions, jeunesse, cadre 
de vie, aménagement urbain, transition écologique 

 

Orientation s stratégique s 

Á Construire une stratégie de développement à court, moyen et long terme de la commune et du 
centre-bourg 

Á Favoriser un développement commercial équilibré (articulation entre le centre -bourg, la rue de 
Montfort et Bellevue)  

Á Densifier lôoffre commerciale du centre-bourg 
Á Apporter de la vitalité dans le centre -bourg 
Á Adapter lôoffre de logements aux besoins actuels et futurs de la population 
Á Respecter les objectifs du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en optimisant le potentiel de 

mutation du tissu urbain (densification, renouvellement urbain, é) 

Á Définir un programme stratégique de déplacements à court et moyen termes sur la commune, 
connectée aux communes alentours et à Rennes 

Á Développer les modes de déplacements alternatifs à la voiture 
Á Conforter lôaccessibilit®, la mobilit® et les connexions avec et dans le centre-bourg 
Á Renforcer la pratique sportive des jeunes par la cr®ation et la r®novation dô®quipements ouverts 

à toutes et à tous  
Á Favoriser la rencontre et les activités collectives des jeunes dans des lieux conviviaux 
Á Valoriser la pr®sence de la nature en ville et en am®liorer lôacc¯s 

Á Optimiser lôoccupation des espaces du centre-bourg pour en faciliter les usages 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ d®finir un plan strat®gique de revitalisation de la commune et du centre -bourg en 
croisant diverses th®matiques, notamment le commerce, lôhabitat, lôam®nagement urbain, les mobilit®s 
et connexions, la place de la nature et des jeunes, é Il sôagit de fixer une strat®gie de d®veloppement 
de la commune pour continuer à accueillir de nouvelles populations tout en maintenant un cadre de vie 
de qualité, mais aussi pour réinsuffler de la vitalité dans le centre -bourg qui est aujourdôhui enclav® et 

délaissé. Au-delà de la stratégie, ce plan doit permettre à la commune de définir des principes 
dôam®nagement sur les secteurs ¨ enjeux, de redynamiser le commerce du centre-bourg et dô®laborer 
un plan de développement des liaisons douces sur la commune et en liaison avec son environnement 
proche. Il comportera donc un volet op®rationnel comme outil dôaide ¨ la d®cision des ®lus sur ses 
capacit®s dôintervention et les priorit®s ¨ traiter. 

Afin de mener à bien cette démarche fondamentale pour anticiper et prévoir le développement de la 
commune pour les 15 ou 20 prochaines années, la commune recrutera une équipe pluridisciplinaire 
(bureau dô®tudes ou groupement) et associera la population et les acteurs locaux.  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Plan stratégique global de revitalisation ï Etude  

 

 

BSM.01  
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Objectifs  

Á Disposer dôune feuille de route fixant la strat®gie de revitalisation de la commune sur différents 
axes (commerce, habitat, aménagement urbain, mobilités et connexions, place de la nature et 

des jeunes, é) pour les 15 ou 20 prochaines ann®es 
Á Renforcer la vision de la commune sur la redynamisation du centre-bourg et identifier les 

capacit®s dôintervention possibles 
Á Accro´tre lôusage du centre-bourg, notamment par les Bréalais 
Á D®finir des principes dôam®nagement urbain sur les secteurs ¨ enjeux 
Á Apaiser la circulation routière dans la ville et dans le centre-bourg 
Á Rendre lisible et accessible le centre-bourg 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : Brocéliande Communauté, DDTM 35, Agence 

Départementale, Région, CCI 35, CMA Bretagne dès la rédaction du cahier des charges, puis 
tout au long de lô®tude ; habitants et commerçants  

Á Partenaires financiers à mobiliser  : Banque des Territoires via le cofinancement dans le 
cadre du programme PVD, Département, Région 

Á Prestataires  : bureau dô®tudes pluridisciplinaire ¨ recruter 

 

Plan de finan cement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Etude A définir Banque des Territoires A définir 

  Région Bretagne A définir 

  Département 35 A définir 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

            

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Commerce, animation, mobilités et connexions, cadre de vie, aménagement urbain 

 

Orientation s stratégique s 

Á Favoriser un développement commercial équilibré (articulation entre le centre -bourg, la rue de 

Montfort et Bellevue)  
Á Densifier lôoffre commerciale du centre-bourg 
Á Apporter de la vitalité dans le centre -bourg 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ d®finir un plan strat®gique en faveur de la redynamisation commerciale du centre-
bourg. En effet, au fil des années et du développement de commerces en périphérie (rue de Montfort), 
le centre-bourg sôest vid® de ses commerces qui se sont progressivement transform®s en logements. Il 

sôagit donc de d®finir les leviers dôintervention publique et priv®e pour conforter lôoffre commerciale 
existante et la densifier, ainsi que pour réinsuffler la vitalité nécessaire au centre -bourg, vecteur 
dôattractivit® et de lien social. Le plan devra particuli¯rement traiter la question du manque de locaux 
commerciaux disponibles, mais aussi les parcours marchands, lôacc¯s et le stationnement, lôanimation, 
la mobilisation des commer­ants, é 

Lôaction est d®coup®e en deux phases : 

Á Phase  1 : étude (cf. étude globale menée dans le cadre de la fiche-action BSM.01) 
Á Phase 2 : mise en îuvre, pour laquelle le plan proposera les outils et partenariats à mobiliser 

Lôaction doit aussi permettre de fixer une strat®gie pour le d®veloppement du commerce ¨ lô®chelle de 
la commune et un équilibre entre les trois pôles de commerces (centre-bourg, rue de Montfort et 
Bellevue). 

 

Objectifs  

Á Disposer dôune feuille de route fixant le cap strat®gique du d®veloppement commercial sur la 
commune et son articulation entre les trois polarités (centre -bourg, rue de Montfort et Bellevue)  

Á Etablir un plan dôintervention pour redynamiser le commerce du centre-bourg 
Á Renforcer la présence commerciale dans le centre-bourg, facteur dôattractivit® et de vitalit® : 
conforter la place des commerces existants et augmenter lôoffre commerciale sur ce secteur 

Á Accroître lôusage du centre-bourg, notamment par les Bréalais 
Á Créer du lien entre les commerçants 
Á Rendre lisible et accessible le centre-bourg et son offre commerciale 

 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Plan stratégique de redynamisation commerciale  

du centre -bourg  
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Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : CCI 35, CMA Bretagne, habitants, commerçants 

Á Partenaires financiers à mobiliser  : cf. fiche-action BSM.01 
Á Prestataires  : bureau dô®tudes pluridisciplinaire ¨ recruter dans le cadre de lôaction BSM.01 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides  et subventions à solliciter  

Etude (cf. fiche-action BSM.01) -  A définir 

Mise en îuvre A définir   

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

   Phase 1 : étude Phase 2 : mise en îuvre 

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Commerce, animation, cadre de vie, aménagement urbain 

 

Orientation s stratégique s 

Á Favoriser un développement commercial équilibré (articulation entre le centre -bourg, la rue de 

Montfort et Bellevue)  
Á Densifier lôoffre commerciale du centre-bourg 
Á Apporter de la vitalité dans le centre -bourg 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ cr®er des espaces de vie partag®s dans le centre-bourg. En effet, celui -ci est 
aujourdôhui enclav® et d®laiss®. Ses espaces publics ne favorisent pas les animations et les activit®s 
partag®es, dôo½ une perte de vitalité constatée au fil des années. 

Certaines actions peuvent °tre simples et rapides ¨ mettre en place. Dôautres n®cessiteront une r®flexion 
pr®alable plus approfondie. A titre dôexemple, il pourra sôagir de la cr®ation de terrasses commerciales, 
de la création de locaux partagés pour un ou des usages à définir, du déplacement du marché sur un 
site plus central, de lôapport dôactivit®s ambulantes, é 

Lô®tude pr®vue dans la fiche-action BSM.01 doit permettre de traiter cette problématique et de faire des 
propositions en coh®rence avec lôensemble des th®matiques trait®es sur le commerce, lôanimation, les 
espaces publics, é 

Lôaction pourra °tre mise en îuvre en deux phases :  

Á Phase 1  : des actions simples ¨ mettre en îuvre, qui ne compromettent pas les travaux sur 
la stratégie globale en cours de réflexion 

Á Phase 2  : des actions plus complexes 

 

Objectifs  

Á Accro´tre lôusage du centre-bourg, notamment par les Bréalais 
Á Créer du lien entre les habitants 

Á Créer des espaces de convivialité pour tous 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : CCI 35, CMA Bretagne, commerçants, habitants 
Á Partenaires financiers à mobiliser  : à définir ultérieurement  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Cr®ation dôespaces de vie partag®s 

dans le centre -bourg  
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Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Etude (cf. fiche-action BSM.01)   A définir 

Mise en îuvre A définir   

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

  Phase 1 Phase 2 

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Habitat, foncier 

 

Orientation s stratégique s 

Á Adapter lôoffre de logements aux besoins actuels et futurs de la population 

Á Respecter les objectifs de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en optimisant le potentiel de 
mutation du tissu urbain (densification, renouvellement urbain, é) 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ cr®er un logement dôurgence sur la commune ; le lieu nôest pas identifi® actuellement. 
Ce logement sôadresserait ¨ des publics et des personnes nôayant pas de solution imm®diate 
dôh®bergement ¨ court terme ou ayant des probl¯mes dôins®curit® technique (catastrophe climatique, 
inondation, incendie) ; ou connaissant des probl¯mes dôins®curit® (violences conjugales, conflits 

familiaux) ; ou vivant dans des conditions insalubres. 

Une coordination locale a été mise en place en 2010. Elle est pilotée par le CCAS de Montfort-sur-Meu 
et regroupe 7 logements sur les communes de Montfort-sur-Meu, Montauban-de-Bretagne, Pleumeleuc, 
Plélan-le-Grand, La Chapelle Saint-Méen. La commune de Bréal-sous-Montfort souhaite y contribuer.  

Il sôagit donc dans un premier temps de rechercher les sites possibles pour la création de ce logement 
dôurgence. Les b©timents de Chauny (fiche-action BSM.07) est une hypoth¯se ¨ lô®tude. 

 

Objectifs  

Á R®pondre aux situations dôurgence sur le territoire 
Á Apporter un h®bergement transitoire dans lôattente dôun logement pérenne 
Á Contribuer au r®seau partenarial existant ¨ lô®chelle du Pays de Broc®liande en apportant une 

solution de logement complémentaire à celles existant sur les autres communes 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techn iques à mobiliser  : CCAS de Montfort-sur-Meu (coordination locale à 
lô®chelle du Pays de Broc®liande), SIAO 35 

Á Partenaires financiers à mobiliser  : DDETS 35 (ALT ï Allocation Logement Temporaire) 

 

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Cr®ation dôun logement dôurgence 
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Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

 A définir  A définir 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

  Etude Mise en îuvre : à définir  

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Habitat, foncier, jeunesse, économie, emploi 

 

Orientation s stratégique s 

Á Adapter lôoffre de logements aux besoins actuels et futurs de la population  

Á Respecter les objectifs de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en optimisant le potentiel de 
mutation du tissu urbain (densification, renouvellement urbain, é) 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ cr®er des logements pour les jeunes actifs. En effet, la commune manque de petits 
logements en location et les horaires de transport en commun sont inadaptés pour les travailleurs venant 
de Rennes. Dans certains cas, cela peut freiner le recrutement des entreprises sur la commune. 

Ce constat a ®t® confirm® lors dôune ®tude men®e en 2016 par lôURHAJ ï Union R®gionale pour lôHabitat 

des Jeunes en Bretagne ï ¨ lô®chelle de Broc®liande Communaut®. Le besoin a ®t® estim® entre 9 et 13 
logements à Bréal-sous-Montfort pour des jeunes de 18 à  30 ans (apprentis, travailleurs, en formation). 
Une construction neuve sur un terrain propos® par la commune a ®t® envisag®e avec le partenariat dôun 
bailleur social et dôune association rennaise pour la gestion dôune r®sidence sociale. Compte tenu dôun 
d®ficit annuel de fonctionnement, lôassociation sôest retir®e du projet qui a ®t® abandonn® en 2019. 

Il sôagit donc aujourdôhui dô®tudier les pistes cr®dibles et r®alisables pour la cr®ation de logements pour 
les jeunes actifs. Un large panel de solutions existe : colocation, cohabitation intergénérationnelle, 
logement privé en location, logement social en location, foyer de jeunes travailleurs ou «  habitat 

jeunes è, r®sidence priv®e. A ce jour, aucun site nôest retenu. Le site de Chauny (fiche-action BSM.07) 
est une hypothèse à envisager. 

 

Objectifs  

Á Développer la mixité sociale 
Á Elargir lôoffre de logement / parcours r®sidentiel 
Á Lever les freins ¨ lôemploi pour les employeurs de la commune 

Á Permettre aux jeunes Bréalais qui le souhaitent de sôinstaller sur la commune d¯s leur entr®e 
dans la vie active 

 

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Création de logements pour les jeunes actifs  
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Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : Brocéliande Communauté, bailleurs sociaux, 

opérateurs privés, entreprises 
Á Partenaires financiers à mobiliser  : Etat, Région 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

 A définir  A définir 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

  Etude Mise en îuvre : à définir  

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Habitat, foncier, mobilités et connexions, cadre de vie, aménagement urbain, transition écologique  

 

Orientation s stratégique s 

Á Adapter lôoffre de logements aux besoins actuels et futurs de la population 

Á Respecter les objectifs de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en optimisant le potentiel de 
mutation du tissu urbain (densification, renouvellement urbain, é) 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ accompagner et optimiser la densification urbaine et le renouvellement urbain sur la 
commune. Elle se découpe en trois volets :  

Á Volet 1  : Densification urbaine pour un objectif de petits collectifs et dôhabitat 
groupé  

Il sôagit dans un premier temps dôidentifier les parcelles prioritaires pour la densification sur le 
périmètre de centralité du PLUi et à proximité des arrêts de transport en commun, en vue 
dôimplantation de petits collectifs ou dôhabitat group®. Ce volet sera men® avec le soutien 
technique de Brocéliande Communauté (SIG, urbanisme, mobilités) et avec la mobilisation 
dôacteurs locaux pour un avis sur les parcelles rep®r®es (CDHAT dans le cadre de lô®tude pr®-
op®rationnelle dôOPAH-RU, EPF Bretagne). En fonction des cas repérés, la commune pourra 
avoir recours ¨ un bureau dô®tudes pour dessiner certains projets, ¨ des outils tels que lôAFUL 
Association Fonci¯re Urbaine Libre, é 

Á Volet 2 : Densification urbaine (conseil aux particuliers)  
Il sôagit de mobiliser lôADIL et lôarchitecte-conseil du Département pour un conseil de premier 
niveau aux particuliers en vue de projets de densification. Ces services sont existants et dôores 
et déjà financés par Brocéliande Communauté, mais ils sont peu utilisés pour des conseils en 
amont des autorisations dôurbanisme. Cela permettrait dôoptimiser les projets pour leurs 
porteurs et pour le voisinage, et de préve nir les contentieux. Un plan de communication sera 
®labor® ¨ lô®chelle communale, relay®e par lôintercommunalit®, pour inciter les particuliers ¨ 
recourir à ces services en amont de leurs projets de densification de parcelles (création possible 
de documents supports avec informations et contacts essentiels) 

Á Volet 3  : Renouvellement urbain  
Il sôagit de rep®rer les opportunit®s de renouvellement urbain sur la commune, et en particulier 
dans le centre-bourg. Ce volet renvoie ¨ lô®tude pré-op®rationnelle dôOPAH-RU (fiche-action 
BC.02) pour laquelle Brocéliande Communauté a missionné le CDHAT. Les 1ers rendus sont 
prévus vers mars 2023. 

Pour mener à bien cette action, un groupe de travail est mis en place dès novembre 2022 par la 
commune, avec la participation dô®lus et agents communaux, et dôagents intercommunaux. La 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Optimisation de la densification  

et du renouvellement urbains  
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coordination technique de ce groupe de travail est assurée par la cheffe de projet PVD. La démarche 
est menée en parallèle et en complément du bilan du PLUi mené par Brocéliande Communauté. 

 

Objectifs  

Á Anticiper les prescriptions du ZAN ï Zéro Artificialisation Nette 
Á Rechercher les modalités optimales pour construire la ville sur la ville tout en valorisant le cadre 

de vie des habitants 
Á Prévenir les contentieux sur les opérations de densification 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : Brocéliande Communauté, EPF Bretagne, architecte-

conseil du Département, ADIL 35 
Á Partenaires financiers à mobiliser  : à définir ultérieurement 
Á Prestataires  : CDHAT dans le cadre de lô®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH-RU (fiche-action 

BC.02) 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Voir ultérieurement si études 

complémentaires nécessaires 

A définir  A définir 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

Volet 1  Définition stratégie Mise en îuvre 

Volet 2      

Volet 3   Identification 
opportunités 

        

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Habitat, foncier, cadre de vie, aménagement urbain, transition écologique  

 

Orientation s stratégique s 

Á Adapter lôoffre de logements aux besoins actuels et futurs de la population 

Á Respecter les objectifs de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en optimisant le potentiel de 
mutation du tissu urbain (densification, renouvellement urbain, é) 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ ®tudier la faisabilit®, d®finir la programmation et proc®der ¨ la r®habilitation dôun 
ensemble bâti à caractère patrimonial, propriété de la commune, dénommé Chauny et situé sur la rue 
de Saint-Thurial, dans le centre-bourg de Bréal-sous-Montfort, à moins de 200 mètres de lô®glise 
(parcelle cadastr®e BO 384). Il est compos® de deux ensembles de b©timents, chacun en L, dôune 

surface totale au sol dôenviron 450 mĮ. 

Ces bâtiments ne sont pas classés, mais sont situés dans le périmètre de protection modifié (P.P.M.). Il 
sôagit dôune ancienne ®cole publique. 

Le b©timent situ® ¨ lôouest est actuellement occup® par le foyer des jeunes et du stockage associatif, 
qui seront tous deux amen®s ¨ d®m®nager ¨ court terme pour lib®rer lôespace et permettre la réalisation 
dôun projet sur ce site. Le b©timent situ® ¨ lôest est dôores et d®j¨ sans usage. 

La commune a obtenu en 2022 la r®alisation dôune mission dôanalyse b©timentaire et architecturale sur 
cet ensemble bâti, financée à 100% par la Banque des Territoires dans le cadre du programme Petites 

Villes de Demain. Le prestataire, Fabre Speller Architectes, doit permettre à la commune de déterminer 
les conditions de réhabilitation, les usages possibles ou exclus compte tenu des caractéristiques des 
bâtis, de leur ®tat et de leurs possibilit®s dô®volution, ainsi quôune estimation du co¾t en fonction des 
options de mutation. Le prestataire assurera aussi un accompagnement pour la définition de la 
programmation. 

Pour mener à bien cette action, un groupe de travail a dôores et d®j¨ ®t® mis en place avec quelques 
élus municipaux ; il est coordonné par la cheffe de projet PVD.  

Compte tenu de lô®tat des b©tis, lôArchitecte des B©timents de France pr®conise de r®aliser un diagnostic 
des pathologies pour la définition des mesures conservatoires nécessaires à court terme. 

 

Objectifs  

Á R®habiliter un site en partie en friche pour redonner vie ¨ ce site patrimonial et am®liorer lôimage 
du centre-bourg 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Réhabilitation du site de Chauny  
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Á Eviter que lôensemble b©ti ne se d®grade davantage, ce qui compliquerait sa réhabilitation et 
en augmenterait le coût  

Á Privilégier le développement de la ville sur la ville pour limiter les extensions urbaines 
Á Garantir une évolution architecturale et paysagère des bâtis qui soit adaptée au site et à son 

histoire 
Á Définir une programmation conforme aux besoins de la commune, qui fasse revivre ce site  

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : Architecte des Bâtiments de France, architecte-conseil 

du Département, opérateurs immobiliers, porteurs de projets, é 

Á Partenaires financiers à mobiliser  : Etat (fonds friches le cas échéant, DRAC), Département 
et/ou Région selon la programmation  

Á Prestataires  : Fabre Speller Architectes (mission en cours, financée à 100% par la Banque des 
Territoires dans le cadre du programme PVD) 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  HT Aides et subventions à solliciter  

Estimation des travaux par Fabre 
Speller Architectes 

1 050 000 ú Selon la programmation A définir 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

 Etudes Mise en îuvre : à définir ultérieurement  

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 

   

 

  



 

          114 

 

  

 

 

Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Mobilités et connexions, cadre de vie, transition écologique 

 

Orientation s stratégique s 

Á Définir un plan stratégique de déplacements à court et moyen termes sur la commune, 

connectée aux communes alentours et à Rennes 
Á Développer les modes de déplacements alternatifs à la voiture 
Á Conforter lôaccessibilité, la mobilité et les connexions avec et dans le centre-bourg 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ d®finir un plan v®lo et pi®ton pour structurer les liaisons douces dans la commune, 
vers et depuis le centre-bourg, et avec les communes alentours (notamment Mordelles). Avec environ 
7 km de liaisons douces existantes en centre-ville, la commune souhaite mettre au cîur de ses priorit®s 

la réhabilitation de ces chemins et le développement de nouveaux. 

La liaison douce est ici considérée comme un axe de circulation destiné aux modes de déplacements 
doux et non motorisés. Marcheurs, cyclistes, personnes à mobilité réduite ou encore familles avec 
poussettes sont concernés pour différents usages : promenade, trajet domicile -travail, accès aux 
commerces, circuit pour les sportifs, é 

La commission communale Environnement et Cadre de vie m¯ne dôores et d®j¨ une r®flexion sur les 
aménagements possibles pour un programme pluriannuel. La remise en état de certaines liaisons est 
prioritaire pour permettre un e fréquentation en toutes saisons et en toute sécurité. Les aménagements 

pourront comporter la réhabilitation de certains chemins existants et la création de nouveaux avec un 
sol stabilis®, la pose dôune signal®tique pour informer sur la distance et le point dôarriv®e, le partage 
équitable de voirie assurant aux piétons (y compris les personnes avec poussette ou à mobilité réduite) 
et aux cyclistes, confort et sécurité.  

Une carte des liaisons douces existantes a été réalisée par la commune en 2022 et diffusée à la 
population, notamment via le magazine municipal. Les premiers aménagements débuteront fin 2022, y 
compris la mat®rialisation dôune signal®tique. 

Lôaction doit permettre de structurer le maillage des liaisons douces et prioriser les actions pour les 
prochaines ann®es. Le plan v®lo et pi®ton sera ®labor® dans le cadre de lô®tude strat®gique globale de 

revitalisation (fiche-action BSM.01). 

 

Objectifs  

Á Créer des espaces confortables et sécurisés pour circuler à pied et à vélo 
Á Renforcer les continuités vers et depuis le centre-bourg, entre les différents quartiers de la 

commune et avec les communes avoisinantes 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Plan vélo et piéton ï Création de liaisons douces  
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Á Encourager les déplacements doux en proposant une alternative à la voiture  

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : Brocéliande Communauté, habitants 
Á Partenaires financiers à mobiliser  : Etat (DSIL, DETR), Département, Région 
Á Prestataires  : bureau dô®tudes pluridisciplinaire ¨ recruter dans le cadre de lôaction BSM.01 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Etude (cf. fiche-action BSM.01)   A définir 

Budget sur 2023-2026 475 000 ú   

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

   Elaboration plan vélo       

Signalétique et renforcement des continuités Mise en îuvre plan v®lo 

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 

 

 
Liaisons douces existantes ï Carte diffusée dans le Bréal Mag en août 2022  
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Animation, jeunesse, sport, cadre de vie 

 

Orientation s stratégique s 

Á Renforcer la pratique sportive des jeunes par la cr®ation et la r®novation dô®quipements ouverts 

à toutes et tous  
Á Favoriser la rencontre et les activités collectives des jeunes dans des lieux conviviaux 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ cr®er un skate-park, qui prendra place près du complexe sportif existant, à 100 
mètres du collège public et à 300 mètres du centre -bourg. Afin de proposer un futur équipement 
structurant et innovant, la commune a recruté un bureau dô®tudes sp®cialis® dans la conception, 
lôassistance et la fabrication de skate-parks qui lôa accompagn®e pour d®finir les solutions architecturales 

et techniques adaptées aux besoins. Le futur skate-park sera accessible pour tout niveau, pour les 
tranches dô©ges les plus larges et pour tout type de pratique : roller, skateboard, BMX et trottinette. La 
pratique diversifiée est un atout majeur pour ce projet pour toucher le public le plus large possible.  

Le projet occupera une emprise au sol de 930 m²  comprenant la r®alisation dôun bowl dôune superficie 
de 130 mĮ et une partie de type streetpark et zone dôinitiation dôune superficie de 800 mĮ, avec la 
r®alisation de dallages courbes, inclin®s et horizontaux, dôouvrages sp®cifiques en b®ton quartz® et 
dôam®nagement street. 

La commune souhaite ®galement que lô®quipement puisse accueillir des comp®titions d®partementales 

et r®gionales (classe C) afin dôencourager et accompagner les ambitions des jeunes pratiquants. Il est 
donc prévu que la construction de cet équipement tienne compte des spécificités techniques et de 
dimensions permettant lôaccueil de comp®titions dôenvergure. Actuellement, seules deux structures 
identiques existent en Bretagne, et aucune en Ille -et-Vilaine. Il sôagira donc dôun ®quipement innovant 
car créé sur mesure. 

Dans le cadre des Jeux Olympiques 2024, il est envisagé de prévoir des animations, notamment via la 
pratique du skateboard dont la discipline sera intégrée aux Jeux pour la 1ère fois. A ce titre, la commune 
est labellisée Terres de Jeux 2024. 

Lôacc¯s ¨ lô®quipement sera libre et pour tous. Un r¯glement sera mis en place afin dôinformer les usagers 

sur les pratiques autoris®es et les modalit®s dôutilisation. 

Pour mener à bien ce projet, la commune a réalisé début 2021 une enquêt e auprès des Bréalais, 
domiciliés sur la commune ou fréquentant le collège public. 374 réponses ont été reçues, dont 71% de 
jeunes de 10 ¨ 20 ans. Toutes les r®ponses sont favorables ¨ la cr®ation dôun skate-park multi -usages 
car, faute dô®quipement actuellement, 37% des jeunes se d®placent sur dôautres sites pour pratiquer 
leur sport ou leur loisir.  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Cr®ation dôun skate-park  
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Un groupe de travail a ensuite été créé, avec des élus et agents municipaux, des parents et des jeunes 
pour construire le projet en concertation. Lôann®e 2022 a ainsi permis de d®finir le projet et son 
implantation en fonction des besoins et des attentes de chacun et la commune prévoit un lancement 
des travaux pour fin 2022.  

 

Objectifs  

Á Promouvoir le sport, en loisirs et/ou en compétition  
Á Développer de nouvelles pratiques sportives en milieu urbain 
Á Proposer un équipement permettant le développement de la glisse urbaine sur le territoire 

communal 
Á Créer un nouvel équipement qui touche particulièrement la jeunesse, très présente sur la 

commune 
Á Développer un cadre de vie convivial et agréable pour tous 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : futurs usagers 
Á Partenaires financiers à mobiliser  : Etat (DETR) ; ANS ï Agence Nationale du Sport 

Á Prestataires  : The Edge (conception, assistance, fabrication de skate-parks ; Servicad ï 
Sitadin (assistance sur les am®nagements techniques et lôinsertion dans lôenvironnement) 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  HT Aides et subventions à solliciter  

Etude de ma´trise dôîuvre et travaux 387 000 ú Etat ï DETR 2022 105 000 ú * 

  Agence Nationale du Sport 75 070 ú 

Total  387  000 ú Total  180 070  ú 

*Obtenu  

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

   Travaux            

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Animation, jeunesse, sport, cadre de vie, foncier, transition écologique  

 

Orientation s stratégique s 

Á Renforcer la pratique sportive des jeunes par la cr®ation et la r®novation dô®quipements ouverts 

à toutes et tous  
Á Favoriser la rencontre et les activités collectives des jeunes dans des lieux conviviaux 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ r®nover la piste dôathl®tisme existant au sein du complexe sportif de la commune. 

Elle comprend deux phases : 

Á Phase 1 : ®tude de faisabilit®, incluant lô®clairage, port®e par Brocéliande Communauté 
Á Phase 2 : travaux, portés par la commune de Bréal -sous-Montfort  

 

Objectifs  

Á Promouvoir le sport, en loisirs et/ou en compétition  
Á Maintenir et am®liorer lôoffre sportive de plein air sur le territoire intercommunal et sur la 

commune 
Á Améliorer la sant® de la population en d®veloppant le temps dôactivit® physique 
Á Concourir à la sobriété foncière dans la perspective du ZAN ï Zéro Artificialisation Nette ï par 

lôutilisation dôun terrain existant 
Á Mutualiser lôusage de lô®quipement (associations, écoles, collège) 
Á Développer un cadre de vie convivial et agréable pour tous 

 

Acteurs du projet  

Á Pilotes  : Brocéliande Communauté (étude de faisabilité) et commune de Bréal-sous-Montfort 
(travaux de rénovation)  

Á Partenaires techniques à mobiliser  : fédérations sportives, associations 
Á Partenaires financiers à mobiliser  : Région, Département 
Á Prestataires  : à recruter 

 

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

R®novation de la piste dôathl®tisme 

Etude et travaux  
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Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  HT Aides et subventions à solliciter  

Etude / Brocéliande Communauté 33 000 ú  A définir 

Travaux / Bréal-sous-Montfort  A définir   

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

  Etude Travaux       

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Animation, jeunesse, cadre de vie 

 

Orientation s stratégique s 

Á Favoriser la rencontre et les activités collectives des jeunes dans des lieux conviviaux 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ construire un nouveau foyer pour les jeunes, avec une configuration et une 
localisation plus adaptés aux besoins. 

Actuellement, le foyer des jeunes est situé à Chauny, rue Saint-Thurial, ¨ 200 m¯tres de lô®glise, sur 
une surface de pr¯s de 80 mĮ qui comprend un espace dôactivit®s de 70 mĮ, un coin cuisine/bar de 6 
m² et un sanitaire de 4 m². Il reçoit une vingtaine de jeunes aux moments les plus fréquentés. Il est 
utilisé pour r®aliser des activit®s de cuisine, jeux, musique, lecture, cr®ation, é En parall¯le, des activit®s 

extérieures ont lieu dans la cour. Les jeunes Bréalais y sont accueillis dès 12 ans par deux animateurs. 

Le projet est de construire un nouveau bâtiment dôenviron 250 mĮ pouvant accueillir jusquô¨ 50 
personnes. Il sera implanté sur le site multi -activités rue de la Costardais, face au collège public, avec 
entres autres le city-park, le skate-park (cf. fiche -action BSM.10), les terrains de foot et les salles de 
sport. 

Il comprendra notamment un hall dôentr®e, un ou deux bureaux, un local technique, des sanitaires, une 
salle dôactivit®s, deux salles annexes modulables, un local de rangement et de stockage, des rangements 
adaptés dans les locaux ; et en option,  une terrasse aménagée avec pergola ou équivalent, une fontaine 

¨ eau, un syst¯me de r®cup®ration dôeau pluviale pour possibilit® dôune utilisation en interne, des 
panneaux solaires sur le toit, un mur végétalisé (végétalisation par les animateurs et les j eunes), la 
faisabilit® dôune extension future. 

Pour mener à bien ce projet, la commune a mené une enquête entre décembre 2021 et janvier 2022, 
pour laquelle elle a reçu 90 réponses. Un groupe de travail entre élus et agents municipaux a été 
constitué pour élaborer le projet  ; des visites dans dôautres communes ont ®t® organis®es pour un retour 
dôexp®rience. 

 

Objectifs  

Á Augmenter la fréquentation du foyer des jeunes de la commune  
Á Proposer des activités plus variées et adaptées aux attentes des jeunes Bréalais 
Á Assurer une synergie entre les lieux dôactivit®s pour les jeunes en les r®unissant sur un m°me 

site (complexe sportif, collège, foyer des jeunes)  
Á Offrir un lieu convivial propice à la découverte de nouvelles activités et nouvelles personnes 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Construction du nouveau foyer des jeunes  
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Acteurs du pr ojet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  

Á Partenaires techniques à mobiliser  : habitants, jeunes, usagers actuels et futurs usagers 
Á Partenaires financiers à mobiliser  : CAF 
Á Prestataires  : ®quipe pour une mission de ma´trise dôîuvre compl¯te ¨ recruter 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  HT Aides et subventions à solliciter  

Etude et travaux 650 000 ú CAF 35 A définir 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

  Etudes Travaux       

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Animation, mobilités et connexions, cadre de vie, aménagement urbain, transition écologique 

 

Orientation s stratégique s 

Á Valoriser la pr®sence de la nature en ville et en am®liorer lôacc¯s 

Á Optimiser lôoccupation des espaces du centre-bourg pour en faciliter les usages 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste à créer un parc urbain, véritable coulée verte et bleue à travers la ville, traversant des 
plans dôeau, des boisements et des espaces ouverts de champs ou de prairies. Ce parc communal sera 
accessible à tous pour la promenade et la découverte de ces milieux riches de biodiversité. 

La commune est en effet marqu®e par sa position g®ographique qui int¯gre lôeau dans le grand paysage 
(bassin versant du Meu qui sô®coule au nord de la commune) et un r®seau hydraulique riche (nombreux 

affluents du Meu, dont les ruisseaux de la Praie et du Pavail qui traversent le bourg). 

Ces deux ruisseaux ont des situations contrastées :  

Á Le Pavail est support dôespaces de loisirs en zone r®sidentielle ; il constitue une respiration dans 
le tissu urbain ; 

Á La Praie se trouve pour lôinstant en zone non urbanis®e ; sa végétation et ses zones humides 
ont un potentiel dôespaces non b©tis (loisirs, nature, liaisons douces) important ¨ proximit® de 
nouveaux quartiers à forte densité  

Le projet de parc communal, support de trame verte et bleue et dôusages publics, comprendrait un 

circuit reliant trois ruisseaux et leurs parcours pédestres existants ou à créer, avec un accès dès le 
centre-bourg entre la rue de Montfort, le chemin du Pavail et le cinéma.  

De nombreuses questions se posent : Comment donner à voir, observer, traverser ces lieux sans 
compromettre son intérêt écologique et paysager ? Quelles vues créer entre le parc, le quartier et les 
ruisseaux ? Quel programme pour répondre aux besoins des habitants du centre-bourg, des nouveaux 
quartiers et de la commune dans son ensemble ? 

Pour mener à bien ce projet, la commune a mené une enquête auprès de la population en août et 
septembre 2022, pour conna´tre dans un premier temps son avis et ses usages sur lô®tang du Pavail. 
348 personnes y ont r®pondu, dont 96 sont int®ress®es pour participer ¨ la mise en place dôun groupe 

de travail sur le sujet.  

 

Objectifs  

Á Créer un lieu de nature dans le centre-bourg accessible à tous et propice à la promenade et la 
découverte de la biodiversité 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Cr®ation dôun parc urbain, coul®e verte et bleue 
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Á Favoriser lôappropriation des am®nagements par tous 
Á Assurer la sécurité et les continuités piétonnes avec les projets urbains futurs 
Á Adapter les espaces aux nouveaux usages et à la nouvelle gestion hydraulique 
Á Conforter les différentes ambiances pour rythmer la promenade 

Á Veiller à la cohérence des projets urbains en cours avec la valorisation du ruisseau 
Á Intégrer le ruisseau de la Rousselais et la réserve foncière dans la réflexion, afin de créer un 

maillage paysager pour les futurs projets 

 

Acteurs d u projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : Eaux & Vilaine (Etablissement Public Territorial du 

Bassin de la Vilaine), Brocéliande Communauté (Agir pour la Biodiversité en Brocéliande 2), 
Département (biodiversité) , habitants 

Á Partenaires financiers à mobiliser  : Eaux & Vilaine (Etablissement Public Territorial du 
Bassin de la Vilaine), Etat (AAP Sentiers de nature, DETR, DSIL), Région, Département 

Á Prestataires  : Iao Senn, bureau dô®tude eau et biodiversit® ; Sitadin, bureau dô®tudes 
urbanisme et paysage 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Budget sur 2023-2026 223 000 ú  A définir 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

Etudes Réalisation à échelonner   

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Mobilités et connexions, cadre de vie, aménagement urbain 

 

Orientation s stratégique s 

Á Valoriser la pr®sence de la nature en ville et en am®liorer lôacc¯s 

Á Optimiser lôoccupation des espaces du centre-bourg pour en faciliter les usages 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ ouvrir une voie entre la rue du Champ Ricois et la rue de la Brizardais, pour y créer 
une liaison douce, une voie de desserte et quelques places de stationnement pour le cimeti¯re. Il sôagit 
dôacqu®rir les parcelles n®cessaires, dont le propri®taire est favorable ¨ la vente, et dôam®nager un 
parking et la voie sur environ 100 mètres.  

Ce site pourra °tre signal® comme secteur ¨ enjeu dans le cadre de lô®tude strat®gique globale de 

revitalisation (fiche-action BSM.01). 

 

Objectifs  

Á D®sengorger le secteur du cimeti¯re les jours dôobs¯ques 
Á Favoriser lôappropriation des am®nagements par tous 
Á Créer des espaces confortables et sécurisés pour circuler à pied et à vélo 
Á Encourager les déplacements doux en proposant une alternative à la voiture  

Á Renforcer lôoffre de stationnement dans le centre-bourg 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : à définir ultérieurement  
Á Partenaires financiers à mobiliser  : à définir ultérieurement  
Á Prestataires  : bureau dô®tudes pluridisciplinaire ¨ recruter dans le cadre de lôaction BSM.01 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Etude (cf. fiche-action BSM.01)   A définir 

Mise en îuvre A définir   

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Aménagement du secteur du Champ Ricois  
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Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

            

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 

 

 

 

Secteur du Champ Ricois (en bleu) 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Mobilités et connexions, cadre de vie, aménagement urbain 

 

Orientation s stratégique s 

Á Valoriser la pr®sence de la nature en ville et en am®liorer lôacc¯s 

Á Optimiser lôoccupation des espaces du centre-bourg pour en faciliter les usages 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ optimiser lôam®nagement de la place des Halles, secteur situ® entre la rue Jeanne 
dôArc au nord, le site de la ge¹le ¨ lôouest, lôaire de jeux pour les enfants ¨ lôest et le porche menant ¨ 
la rue du Calvaire au sud. Sur cet espace, la commune souhaite am®liorer lôam®nagement urbain et 
paysager en optimisant le stationnement et les usages divers pour les habitants et les v isiteurs. 

Ce site pourra °tre signal® comme secteur ¨ enjeu dans le cadre de lô®tude strat®gique globale de 

revitalisation (fiche-action BSM.01). 

 

Objectifs  

Á Favoriser lôappropriation des am®nagements par tous 
Á Créer des espaces confortables et sécurisés pour circuler à pied et à vélo  
Á Encourager les déplacements doux en proposant une alternative à la voiture  
Á Structurer lôoffre de stationnement dans le centre-bourg 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : à définir ultérieurement  
Á Partenaires financiers à mobiliser  : à définir ultérieurement  
Á Prestataires  : bureau dô®tudes pluridisciplinaire ¨ recruter dans le cadre de lôaction BSM.01 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Etude ï Cf. fiche-action BSM.01   A définir 

Mise en îuvre  A définir   

  

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Extension de la place des Halles  
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Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

  Echelonné   

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 

 

 

Secteur de la place des Halles (en bleu) 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Bréal-sous-Montfort  

 

Thématiques  

Foncier, cadre de vie, aménagement 

 

Orientation stratégique  

Á Valoriser la pr®sence de la nature en ville et en am®liorer lôacc¯s 

Á Optimiser lôoccupation des espaces du centre-bourg pour en faciliter les usages 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste ¨ ®tudier la faisabilit® de lô®volution du site de la ge¹le, situ® en plein cîur du bourg 
et jouxtant le secteur de la place des halles (cf. fiche -action BSM.15). 

Il sôagit de plusieurs parcelles, propri®t®s de la commune, compos®es de : 

Á Un bâti de forme carrée , dôune surface totale au sol dôenviron 23 mĮ ; un appentis est adossé 
¨ sa fa­ade ouest. Ce b©timent nôest pas class®, mais il est situ® dans le p®rim¯tre de protection 

modifié (P.P.M.). Il présente un intérêt patrimonial  : il aurait autrefois servi de ge ôle. Il est 
actuellement sans usage et dans un état particulièrement délabré : les façades nécessitent de 
nombreuses reprises et la toiture une r®fection totale. Le sol est en terre et il nôy a aucune 
fenêtre.  

Á Quatre parcelles  (AT661, AT659, AT511, AT488) sur lesquelles prend place la geôle en limite 
de propriété (angle nord) sont actuellement enherbées et non accessibles à la population . 

Lôaccessibilit® g®n®rale est difficile, son acc¯s demanderait un am®nagement important en raison dôune 
topographie marquée. 

Ce site pourra °tre signal® comme secteur ¨ enjeu dans le cadre de lô®tude strat®gique globale de 
revitalisation (fiche-action BSM.01). 

 

Objectifs  

Á Favoriser lôappropriation des am®nagements par tous 

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Bréal-sous-Montfort  
Á Partenaires techniques à mobiliser  : à définir ultérieurement  
Á Partenaires financiers à mobiliser  : à définir ultérieurement  
Á Prestataires  : bureau dô®tudes pluridisciplinaire ¨ recruter dans le cadre de lôaction BSM.01 

 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Etude de faisabilit® de lô®volution 

du site de la geôle  
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          129 

Plan de financement prévisionn el  

Coût prévisionnel  Aides et subventions à solliciter  

Etude (cf. fiche-action BSM.01)   A définir 

Mise en îuvre A définir   

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

            

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

A définir au 1er semestre 2023 

 

 

 

Site de la geôle (en bleu) 
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Etat dôavancement de lôaction 

 

Territoire dôintervention 

Plélan-le-Grand 

 

Thématiques  

Habitat, foncier, cadre de vie, transition écologique 

 

Orientations stratégiques  

Pour lôactivation du centre-bourg dans son épaisseur : 

Á Compl®ter lôoffre de lôaxe 
Á Articuler les différents secteurs dans un système complémentaire 
Á Qualifier lô®paisseur du centre-bourg 

 

Description de lôaction 

Lôaction consiste à construire 10 logements locatifs sociaux en renouvellement urbain, sur un terrain 
bâti appartenant à la commune de Plélan-le-Grand, situé à une centaine de mètres de la mairie. 

Elle se décompose en plusieurs étapes : 

Á Etape 1  : un transfert progressif des activit®s du Centre Social vers la Maison de lôEnfance et 
des Services et des équipements-relais : le bâtiment a ainsi été libéré en novembre 2021 lors 
du transfert du Centre Social vers les anciens locaux du trésor public ; 

Á Etape 2  : la d®construction du b©timent et lôadaptation de la viabilisation du terrain, dont la 
ma´trise dôouvrage est déléguée à Neotoa ; 

Á Etape 3  : la livraison dôune parcelle mise à nu et viabilisée au bailleur social Neotoa pour la 
construction de 8 logements intermédiaires et 2 logements individuels, en T2 et T3, sur cette 
parcelle de 1 210 m².  

Le conseil municipal du 27 avril 2022 a autorisé la cession gratuite de la parcelle à Neotoa pour permettre 
lô®quilibre financier de lôop®ration. Le compromis de vente sera signé avant fin 2022. 

Les appels dôoffres sont en cours par Neotoa pour les travaux de déconstruction, de viabilisation et de 
construction. 

 

Objectifs  

Á Répondre aux besoins de logements de petite taille et intergénérationnels dans le centre-bourg 

Á Concourir à la sobriété foncière par le renouvellement urbain et la densification  

 

Acteurs du projet  

Á Pilote  : Commune de Plélan-le-Grand 

à maturer à étudier à engager à poursuivre

Centre social ï Construction de 10 logements  

sociaux  

 
 

PLG.01  
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Á Partenaires mobilisés  : Neotoa (OPH dôIlle-et-Vilaine), R®gion Bretagne, D®partement dôIlle-
et-Vilaine, Etat 

Á Prestataires  : notaire 

 

Plan de financement prévisionnel  

Coût prévisionnel  HT Aides et subventions à solliciter  

Déconstruction / Viabilisation 181 000 ú Région Bretagne (AAC Dynamisme centres-
bourgs) 

85 000 ú * 

  Département 35 30 000 ú * 

  Brocéliande Communauté 30 000 ú 

Total  181  000 ú Total  145 000 ú 
*Obtenu  

Des subventions seront aussi sollicitées par Neotoa pour la construction des logements sociaux : 
Département 35 pour la création de logement social, 30 000 ú * par la R®gion Bretagne dans le cadre 
de lôAAC Dynamisme des centres-bourgs, les aides à la pierre et lôapport du foncier ¨ titre gratuit par la 
commune de Plélan-le-Grand. 

 

Calendrier  

2022  2023  2024  2025  2026  2027  

 Appels dôoffres Travaux    

 

Indicateurs de suivi et dô®valuation 

Á A définir au 1er semestre 2023 

 

 

      

  








































































